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Le moment est venu de faire le bilan  
sur les réalisations 2015.

 
A la lecture de notre bulletin, vous jugerez du travail accompli.
 

NOS PROJETS 2016-2017
3e phase de l’Espace E.VALLADON, le dossier est complet. Les 

entreprises sont choisies et nous sommes dans l’attente d’une subvention 
du Conseil Régional.

 
LOTISSEMENT LA PRAIRIE

2e tranche : Les Euréliales, résidence pour les seniors : 6 maisons.
Les travaux devraient démarrer au printemps pour se terminer au 2e semestre 2017.

 
MAISON DE SANTE
Les élus ont fait le choix des lieux. Finalement le site de l’ancienne gendarmerie a été retenu, ainsi que celui de 
l’architecte. Les premières esquisses sont en cours.
 

PROJET 2018
Opération cœur de village : de la route du GAULT à la route des AUTELS, et la place du marché.
Réflexion pour  fluidifier et sécuriser notre rue principale, ainsi que l’embellissement pour rendre notre cadre 
de vie agréable et fonctionnel.
1re phase : réfection et mise en conformité du réseau d’assainissement et d’eau potable.
Enfouissement de celui de l’éclairage public et des télécommunications.
 
Nous sommes en train de travailler sur un cahier des charges pour choisir un cabinet d’étude. Il serait 
souhaitable que ces travaux commencent début 2018. Pour l’ensemble de ces projets, nous sommes à la 
recherche de subventions auprès du département, de la région, et de l’Etat.

Dans un contexte budgétaire fragilisé, aux dernières informations, la baisse des dotations serait plus importante 
que prévue (moins 30%). Au final, avec quatre années de baisse successive, en 2017 la dotation serait de  
140 000 € au lieu de 203 000 € en 2013. La potion est amère.
 
Sachez que nous ne manquerons, ni de courage, ni de détermination pour faire aboutir nos projets, 
indispensables pour notre commune.
 
Pour cette année passée, je remercie sincèrement toutes les personnes qui, chacune à leur titre ont permis 
d’assurer le service à la personne, d’animer et de faire vivre notre commune.
 
Nous espérons tous, que ces tragiques évènements de l’année 2015, gravés en nos mémoires, ne se 
reproduiront jamais.
 

Pour l’année 2016, l’équipe municipale  
et moi-même vous présentent leurs meilleurs vœux.

 
                                                                                                                       Bien cordialement 

                                                                                                                        Jean-Paul Boudet
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Une réalité aujourd’hui ! L’Etape Percheronne, c’est son 
nom, a ouvert ses portes au mois de Juin dernier. Et le 
moins que l’on puisse dire, c’est que l’ouverture de cet 
hébergement de loisirs a reçu un accueil très enthousiaste 
de la part du public. Très rapidement, les locations se sont 
enchainées et après un premier semestre d’exploitation, 
le bilan correspond aux espérances de la Municipalité. 

La réhabilitation complète du bâtiment aura donc 
nécessité huit mois de chantier. C’est presque une 
performance au regard du programme de travaux. 
Comme nous l’avions évoqué dans le dernier bulletin, 
l’aspect extérieur des façades a été très peu modifié pour 
être en cohérence avec l’ensemble du patrimoine bâti 
environnant. Cheminement, terrasse, crépis, sont en 
parfaite harmonie avec les réalisations précédentes sur 
le site.  Les espaces verts et le fleurissement apporte un 
charme supplémentaire à l’ensemble, souligné une fois 
la nuit venue, par un éclairage extérieur du plus bel effet.

L’Étape Percheronne
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Cet hébergement achevé, il restait bien sûr à l’inaugurer ! 
Ce fût chose faite le 12 Septembre dernier, lors de la foire 
de la Saint-Gourgon en présence de nombreux élus, des 
représentants des partenaires financiers, de Madame 
la Sous-préfète, des responsables du tourisme local,  
l’architecte et les entreprises concernées par les travaux et 
bien entendu les villageois venus très nombreux assister à 
cette cérémonie officielle. Et c’est sous un ciel très incertain, 
que les discours élogieux des officiels se sont succédés sur 
la terrasse du bâtiment, avant de livrer celui-ci à une visite 
ouverte à tous et préparée par la Municipalité. 

En ce jour de foire, le cocktail qui clôturait cette cérémonie 
connut lui aussi beaucoup de succès et l’heure du 
déjeuner fort avancée, quand disparurent les dernières 
gourmandises !

Un gîte confortable pour vous, vos proches, vos amis. 

L’espace, la déco, la qualité du mobilier, son design, tout est prévu 
pour faire de ce lieu, une étape des plus agréables.

8 chambres doubles personnalisées offrant 18 couchages 
vous sont proposées. Vous souhaitez davantage de couchages  ? 
Un dortoir au standing très soigné vous offre 8 couchages 
supplémentaires.

Labellisé Gites de France 3 épis, Tourisme et Handicap, également 
Labellisé « Pêche », (un local tout équipé est à la disposition des pêcheurs), 
c’est l’hébergement idéal pour se retrouver en famille ou entre amis, le temps d’une 
journée, d’un week-end, et bien plus encore…

 

L’inauguration Officielle

L’Étape Percheronne, une étape privilégiée

de gauche à droite : Mme Françoise Hamelin, 
Conseillère départementale, M. Philippe Vigier, député 
de la 4e circonscription, Mme Franceline Forterre-
Chapard, Sous-préfète de l’arrondissement, M. François 
Malzert, Président de la CDC du Perche-Gouet, M. Jean-
Paul Boudet, Maire de la commune et Mme Gloanec 
Maurin, qui représente la région Centre-Val de Loire.

Vous souhaitez  
des renseignements,  

une visite,  
prenez contact  
avec la mairie  

au 02 37 49 20 25

Bon à savoir :
Chaque chambre profite d’une décoration qui lui est propre, avec bureau et téléviseur. Toutes sont 
équipées de salle de bains. 1 chambre peut accueillir 3-4 personnes, 1 autre est adaptée aux 
personnes à mobilité réduite. Wifi gratuit illimité !
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Visite guidée avec quelques images

Un excellent rapport  
qualité/prix à découvrir  

au plus vite !

Linge de lit et de toilette 
compris dans le tarif

Plus d’infos, plus de photos, contact : www.letapepercheronne.com

PRIX DE LA NUITÉE
7 Chambres 

1-2 personnes
1 Chambre 

3-4 personnes
Dortoir 
8 lits

L’hébergement complet 
26 personnes

TOTAL 56,00 € 76,00 € 190,00 € 625,00 €

Acompte 30 % 16,80 € 22,80 € 57,00 € 187,50 €

SOLDE 39,20 € 53,20 € 133,00 € 437,50 €

Chèque de 
caution

60,00 € 90,00 € 240,00 € 780,00 €

L’HÉBERGEMENT COMPLET
2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits

1.222,00 € 1.794,00 € 2.340,00 € 2.925,00 € 3.510,00 € 4.095,00 €

La Chapelle des Bois
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Les réalisations

Après la Chapelle des Bois, c’est la façade de la salle des fêtes qui cette fois a fait l’objet de 
toutes les attentions de la Municipalité. Au fil des années, celle-ci s’est quelque peu défraîchie. 
Le temps a fait son œuvre et un rafraîchissement s’imposait. C’est maintenant chose faite !

Cohérence oblige, le ravalement reprend les mêmes coloris que ceux utilisés pour le restaurant 
scolaire et les bâtiments de l’Espace Valladon. Il reste à poser les appliques extérieures et côté 
stationnement, deux places sont prévues pour les personnes à mobilité réduite.

Notre chapelle arbore une couverture refaite à neuf ! Certes, il faut un œil averti pour juger de 
l’importance des travaux ! Mais toute la couverture a été reprise, les tuiles anciennes vérifiées ou 
remplacées à l’identique. La belle s’est parée de gouttières en cuivre et les travaux de zinguerie 
sont du meilleur effet. 

La Chapelle des Bois

La Salle des Fêtes
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Communiquer ! De tout temps, l’homme moderne n’a eu de cesse en dehors de la parole, de rechercher le moyen 
matériel de communiquer avec ses semblables. De l’invention de l’écriture primitive qui trouve son origine en 
Mésopotamie voilà plus de 5000 ans, (sous forme de dessins simplifiés tracés sur des tablettes d’argile humide que 
les scribes d’alors laissaient sécher) à nos jours, c’est incontestablement un pas de géant que l’humanité a franchi 
en la matière.

Les moyens développés par l’homme pour satisfaire cette soif de communication n’ont cessé de progresser, pour 
atteindre aujourd’hui son apogée grâce à des techniques révolutionnaires. 

Le numérique, l’informatique ont envahi notre quotidien, on n’imagine pas un instant vivre sans Internet, sans 
smartphone, cette frénésie de communication et de partage est sans limite, le meilleur exemple est sans doute 
l’engouement des nouvelles générations pour les réseaux sociaux. Chaque progrès a constitué une révolution, 
sans doute sommes-nous aujourd’hui les acteurs de la nouvelle : celle de la communication !

Impossible de ne pas le voir  ! C’était d’ailleurs le souhait de tout le monde. Outil de communication 
moderne et efficace, ce panneau lumineux double-face permet d’afficher toutes les informations utiles à 
la vie de notre commune. Celles de la Municipalité bien sûr, mais aussi les annonces des manifestations 
organisées par les associations de notre commune par exemple, ou encore les messages d’alertes, comme 
la météo. Attractif et dynamique, c’est le point d’information à ne pas manquer !

Le panneau lumineux d’informations

Les panneaux d’informations

Le mot de  
Gérard Legret

Toujours indispensables ! Si de nos jours les moyens 
de communications sont légions, il n’en reste pas 
moins vrai que l’affichage reste encore aujourd’hui 
un support d’informations indispensable et 
complémentaire, voire obligatoire. C’est le cas de 
l’affichage public, par exemple. Pour satisfaire à cette 
obligation, un panneau sera posé dans les toutes 
prochaines semaines. Deux autres seront installés, 
l’un  à proximité de la salle des fêtes, l’autre près 
de l’Espace E. Valladon. Et pour être complet, un 
dernier affichera le plan de la ville.

Le mot de  
Joëlle Derais
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Les réalisations

Les panneaux d’informations

		  Septembre !!! Les écoliers ont repris le chemin de l’école.
Ils ont pu découvrir les changements que la municipalité avait mis en place pendant les vacances. Restaurant 
scolaire : isolation et réfection complète de la toiture, enduit et peinture des murs extérieurs. Pour ceux qui utilisent 
le transport scolaire, la municipalité a fait le choix d’acheter un bus de 22 places pour simplifier le fonctionnement de 
ce service (appel d’offres auprès des transporteurs qui répondaient difficilement à nos demandes, vu l’éloignement 
de notre commune par rapport à leur implantation). Une réflexion est en cours sur la faisabilité d’utiliser ce bus pour 
d’éventuelles sorties scolaires.

C’est au cours de l’été 2013 que les premiers travaux de rénovation du restaurant scolaire ont été réalisés. 
A l’époque, ceux-ci concernaient plutôt l’intérieur. L’isolation, les fenêtres, les peintures, tout avait été remis 
à neuf ! Si la salle offre désormais un cadre accueillant, il faut bien reconnaître que l’extérieur en revanche 
commençait à se défraîchir sérieusement.

C’est dorénavant du passé ! Le bâtiment vient d’être entièrement rénové. Petit détail qui a toutefois son impor-
tance : le ravalement choisi par les élus est en parfaite cohérence avec ceux déjà réalisés à l’Espace Valladon.  
Gageons que les enfants auront beaucoup de plaisir à venir se restaurer…

Maitriser les coûts du transport scolaire, tel était 
bien l‘enjeu de cet investissement pour la municipalité. 
Jusqu’alors, le transport scolaire était assuré par un 
prestataire, mais la hausse très importante proposée 
par les entreprises pour la rentrée 2015, a poussé 
les élus à chercher une solution alternative à l’heure 
où la baisse des dotations de l’État pèse lourdement 
sur le budget communal.

Une trentaine d’élèves pour la plupart de La 
Bazoche-Gouet, mais aussi de Chapelle-Royale, 
Chapelle-Guillaume, Les Autels Villevillon, 
prennent ce minibus pour se rendre à l’école.

Tous les jours, près de 90 kilomètres sont ainsi 
parcourus pour effectuer le transport scolaire des 
enfants. Un matériel identitaire nouveau pour les 
enfants, et des économies en perspectives pour la 
collectivité ! 

Le restaurant 
Scolaire

Le Mini Bus

Le mot de  
Joëlle Derais
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SALLE DES ASSOCIATIONS 
AVEC L’OFFICE PRIX SALLE DES ARCADES AVEC 

L’OFFICE PRIX

1 journée 155,45 € 1 journée 227,65 €

2 jours 229,75 € 2 jours 344,85 €

Vin d’honneur 57,85 € Vin d’honneur 86,50 €

Option audiovisuel/jour 57,80 €

Salle des Associations et des Arcades avec les offices pour 1 journée 334,80 €

Salles des Associations et des Arcades avec les offices pour le week-end 517,85 €

Les réalisations

	 	 Vice-président de la commission de la gestion des salles communales et de l’énergie 

Cette nouvelle commission a été créée  pour la gestion de la salle des fêtes, de la salle des arcades et de la salle des 
associations.

Elle consiste à établir les états des lieux avec les locataires lors des manifestations, de vérifier périodiquement la propreté 
des salles, le bon fonctionnement des différents chauffages, le matériel de cuisine et autres.

La commission a proposé et obtenu du conseil municipal l’accord pour insonoriser la salle des arcades et la salle des 
associations. (Pose  par un acousticien de cassettes pièges à son….effet très satisfaisant) 

En association avec la commission des travaux, la façade de la salle des fêtes a été repeinte, les fenêtres remplacées par 
des huisseries PVC et  doubles vitrages.

La commission s’efforce de diminuer le coût de l’énergie. Celle-ci étant l’affaire de tous.

En début de l’année 2016, la commission se réunira pour d’autres projets.

 L’acoustique des salles  
à l’Espace E. Valladon

Le mot de  
Roger Lemaire

Afin de répondre au problème de 
sonorité constaté dans ces salles, la 
municipalité s’est investie dans la 
recherche de solutions adaptées, afin 
d’offrir la meilleure qualité d’écoute 
possible. De nombreux paramètres 
sont à prendre en compte pour obtenir 
les meilleurs résultats. Il en va ainsi 
de la géométrie, des dimensions de 
la salle, des matériaux de surface et 
leurs positions, de l’importance de 
l’audience  et sa dispersion, ainsi que 
des caractéristiques de la source sonore. 
La pose de caissons spécialement 
adaptés au traitement du bruit par 
une entreprise spécialisée a semble-t-il 
résolu cette problématique. On notera 
enfin que ceux-ci ne gâchent en rien 
l’esthétique des salles et apportent 
même une petite touche décorative.

AVANT

aprés
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Les réalisations
Responsable des services 
techniques, ma mission 

consiste à suivre les agents sur 
le terrain. Chaque jour, ces agents assument des 
travaux de toutes natures.

Dans le bourg, l’entretien et la tonte des espaces 
verts suivants  : au camping municipal, autour 
des plans d’eau, le stade qui nécessite une tonte 
régulière pour le championnat départemental. 
S’ajoutent encore, les entrées de ville, les 
espaces verts aux écoles, l’Espace Valladon, 
les parcelles du lotissement, sans oublier les 
anciennes stations d’épuration ainsi que l’unité 
de traitement des eaux usées.

Se greffe encore, le fleurissement, la taille, 
l’entretien de tous les massifs, les petites haies et 
autres. Divers petits travaux de réparations sur les 
bâtiments, aux écoles, l’entretien du cimetière, le 
nettoyage des rues et les caniveaux. Les chemins 
communaux requièrent aussi l’enlèvement 
des branchages, les arbres tombés sur la voie 
publique, l’élagage des haies et l’entretien des 
bermes et des fossés. L’hiver, c’est encore aux 
employés communaux  que revient la difficile 
tâche du déneigement et du salage.

Ces travaux contribuent à rendre aux yeux de nos 
administrés, notre commune propre, attrayante, 
et dynamique.  

Chaque année, un programme de réfection des chemins 
est défini en fonction de leur état. En 2015, les chemins des 
Diacreries, de la SCAEL, du Haut-Bois, de la Vignellerie 
ont fait l’objet de travaux, pour ne citer que les principaux.

Gravement endommagé voilà près de 3 ans 
maintenant, le pont des Challonges vient d’être 
réhabilité. Comme prévu, la bande de roulement 
a été élargie de manière significative pour faciliter 
son franchissement avec du matériel agricole. 
Pour parfaire et sécuriser l’ouvrage, des travaux 
de protection des culées sont actuellement à 
l’étude.

Le Perche à vélo : rien de moins ! C’est dans le cadre 
du développement touristique de notre territoire que 
notre commune a été choisie par la CC du Perche-
Gouet, le Pays Perche et la région Centre-Val de 
Loire pour être le point de départ d’une des boucles 
à vélo. Un nouveau chemin vient donc d’être créé. 
Utilisable à la fois par les piétons et les vélos, ce qui 
explique sa surlargeur, il sera très prochainement 
doublé d’une haie champêtre. A noter que les 
travaux réalisés prennent en compte l’entrée d’une 
possible zone artisanale.

Les Chemins communaux

Le pont des challonges

La boucle à vélo

Le mot de  
Joël Champion
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Nous l’avions annoncé, nous l’avons fait  ! Une 
première entrée du village vient d’être sécurisée par la 
mise en place d’un dos d’âne pour ralentir les véhicules 
entrant dans la commune à proximité d’une zone 
particulièrement fréquentée. Pour être en cohérence 
avec cet équipement, un radar pédagogique rappelle 
aux automobilistes l’obligation de réduire leur vitesse 
dans la localité.

Fruit d’une collaboration entre le SDE (Syndicat 
Départemental d’Energies) et les communes 
partenaires, dont la nôtre, il est maintenant possible 
pour les utilisateurs de véhicules électriques ou hybrides 
de recharger la batterie de leur voiture à partir de la 
borne mise à leur disposition. Elle est  implantée rue des 
fossés, sur le parking à proximité de l’arsenal. Bonne 
nouvelle ! Son utilisation est gratuite jusqu’en 2017. 

Radar Pédagogique

Aménagement de l’Espace
E.Valladon

Borne de recharge éléctrique

Plus d’infos : www.sde28.fr

La Bonne Auberge
Bar - Restaurant - Pizzas à emporter

54, rue du Général-Leclerc
28330 LA BAZOCHE-GOUET

Tél. 02 37 49 21 45

VSL - TAXI

02 37 49 90 59 - 06 73 08 18 13
SARL Ambulance Thironnaise - Thiron-Gardais

HORLOGERIE - BIJOUTERIE

GUINARD
5, rue Jean-Moulin

28330 LA BAZOCHE-GOUËT

VENTES - RÉPARATIONS - GRAVURES

Tél. 02 37 49 35 63

Espace vert
percheron

taille, tonte, aménagement espace vert

David Brouard         port. : 06 50 94 09 55
               fixe : 02 37 49 30 70

david.brouard@wanadoo.fr

J M  P E I N T U R EJ M  P E I N T U R E
ARTISAN PEINTRE

Peinture, Décoration, Ravalement, 
Revêtement sols et murs, Vitrerie
Jérôme MALHER
25, rue de la Guinette
28330 La Bazoche-Gouet

Tél. 02 37 49 26 52
Port. 06 10 63 89 22

Les réalisations
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Les Projets 2016

Aménagement de l’Espace
E.Valladon

3ème phase
La première tranche de travaux qui a conduit à la 
création de l’Espace E. Valladon s’est terminée en 
2010 avec l’achèvement très attendu de la salle 
des associations et celle des Arcades destinée à 
des activités plus polyvalentes. L’utilisation quasi 
quotidienne de ces salles démontre de manière 
certaine, la justesse de cette réalisation. 

Pour compléter cet ensemble, faciliter la location 
des salles et répondre de manière concrète 
à une demande croissante des utilisateurs, la 
Municipalité avait souhaité réhabiliter l’ancienne 
école libre de filles en gîte de groupe et de 
loisirs. C’est devenu aujourd’hui une réalité, les 
pages qui précèdent en donne l’aperçu et avec 
elle, la fin d’une deuxième tranche de travaux. 
Considérant la qualité architecturale du site, les 
élus ont tout particulièrement veillé à conserver 
ce patrimoine de belle qualité dans sa globalité.

Dans leur réflexion initiale, les élus avaient 
également prévu de réhabiliter et d’aménager le 
site en 3 phases. Il est essentiel aujourd’hui pour 
la Municipalité de terminer ce vaste programme 
de travaux commencé voilà maintenant 6 
années. Tout au long de l’année écoulée, les élus 
ont donc travaillé pour faire aboutir un projet qui 
soit pertinent dans son ensemble, au plus près 
des aspirations de chacun d’entre nous.

L’espace disponible reste conséquent et va 
permettre l’accomplissement d’aménagements 
nécessaires et complémentaires aux précédentes 
réalisations sur le site. La restructuration de 
l’ancien bâtiment des services techniques fera 
place à une halle champêtre. Sa polyvalence 
autorisera le déroulement de manifestations de 
plein air en fonction des saisons dans un cadre 
adapté. Inoccupé, l’espace disponible sera 
utilisé pour le stationnement des véhicules en 
complément des places nouvellement créées à la 
périphérie.

Le grand espace resté libre va permettre la 
création d’un jardin pour les enfants. Sécurisé 
par des aménagements paysagers, les enfants 

trouveront là un espace de jeux de plein air et 
des activités à partager avec d’autres petits pour 
le plus grand bonheur des parents. Des activités 
ludiques pour les adultes sont également prévues. 
Plusieurs terrains de boules vont être réalisés à 
cet effet. Quelques bosquets et des grands arbres 
viendront encore s’ajouter à ceux déjà en place 
afin de créer une ambiance de jardin public 
propre au repos et à la détente. 

Depuis des décennies, le lieu constitue aussi 
un rendez-vous incontournable pour tous les 
éleveurs et amateurs de chevaux percherons. 
Une fois par an, la foire de la St-Martin créée en 
1789 les rassemblent, avec à la clé, un concours 
de modèle et allure de poulains percherons, 
doublé d’un concours d’hongres, unique en 
France. Cette foire aux poulains fait partie de 
notre culture locale, et faut-il le rappeler, notre 
identité  percheronne est encore bien vivante, en 
témoigne notre appartenance au Parc Naturel 
Régional du Perche.

Afin que perdure cette richesse locale, quelques 
aménagements propres à l’organisation de cette 
manifestation et des possibilités d’accueil de 
l’hébergement seront mis en place aux abords 
immédiat de la halle. 

Pour être complet, l’implantation de toilettes 
publiques est également prévue. L’éclairage 
public sera renforcé pour valoriser et sécuriser les 
lieux. Voici donc résumée de manière succincte, 
cette troisième phase de travaux, point final de 
ce vaste chantier !
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Projet 2016
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LOUIS JAQUARILOUIS JAQUARI

Les Projets 2016

Aucun doute ! La santé est notre préoccupation majeure !

A ce titre, les maisons de santé sont présentées comme la réponse 
à plusieurs problématiques de santé publique, en particulier la 
désertification médicale et contribuerait à faciliter l’installation de 
nouveaux professionnels.

Le regroupement des médecins et professionnels de santé semble être une tendance de fond 
qui se justifie sans doute par l’évolution des pratiques des professionnels et le mode de vie de 
notre société actuelle.

D’autres considérations sont sans doute à prendre en compte, à commencer par un meilleur 
confort de vie professionnelle. Ces évolutions des modes d’exercice souhaitées par de nombreux 
professionnels de santé, peuvent être lourdes de conséquences, en milieu rural plus qu’ailleurs, 
et il appartient aux élus d’anticiper dans la mesure du possible le contrecoup de ce déplacement 
des professionnels de santé.

La création d’une maison de santé dans notre commune est le fruit d’une longue réflexion 
menée par les élus depuis plusieurs années déjà, afin de proposer en un même lieu une offre de 
santé globale comprenant prévention et éducation à la santé, soins médicaux et paramédicaux. 

Il est bien évident qu’un tel projet nécessite une concertation la plus large possible avec l’ensemble 
des acteurs concernés. Le chantier qui s’annonce est de taille et pour la  réussite du projet la plus 
grande cohésion est indispensable.

Plus que le contexte, c’est la nature même du projet qui va mobiliser la Municipalité pour l’année 
à venir. Il faut en effet définir le projet architectural et son futur emplacement. Les différentes 
réunions de travail des élus sur ce sujet ont mis en exergue toute la difficulté de faire un choix 
qui soit le plus pertinent possible, en considérant l’ensemble des critères liés à son emplacement 
et les coûts qui en découlent.

Après moult réflexions, le choix des élus s’est finalement porté sur le site de l’ancienne 
gendarmerie. 

Cela permettrait de réhabiliter en partie ce patrimoine bâti communal et la surface disponible 
est suffisante pour réaliser ce projet.

Le choix d’un architecte vient d’être fait pour mener à bien ce  programme de travaux et les 
premières études sont en cours. Un projet promis et attendu par beaucoup, sur les bons rails 
aujourd’hui !

Une résidence pour les professionnels de santé
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Page Financière COMPTE ADMINISTRATIF 2014

Total des recettes : 1 058 385,17 €

BUDGET DE LA COMMUNE - SECTION DE FONCTIONNEMENT
RECETTES DÉPENSES

Impots et taxes
52,70 %

Vente de produits
8,00 %

Autres produits 
de gestion courante

1,52 %

Dotations - Subventions
Participations

37,24 %

Produits exceptionnels
0,27 %

Charges à
caractère général

36, 48 %

Atténuations de 
produits

0,72 %

Charges
exceptionnelles

1,46 %
Autres charges de
gestion courante

15,97 %

Charges
financières

1,43 %

Charges de personnel et frais assimilés
43,94 %

Reprises sur
provisions

0,02 %

Atténuations de charges
0,25 %

Impots et taxes
52,70 %

Vente de produits
8,00 %

Autres produits 
de gestion courante

1,52 %

Dotations - Subventions
Participations

37,24 %

Produits exceptionnels
0,27 %

Charges à
caractère général

36, 48 %

Atténuations de 
produits

0,72 %

Charges
exceptionnelles

1,46 %
Autres charges de
gestion courante

15,97 %

Charges
financières

1,43 %

Charges de personnel et frais assimilés
43,94 %

Reprises sur
provisions

0,02 %

Atténuations de charges
0,25 %

Soit un excédent de : 270 709,59 €

Total des dépenses : 787 675,58 €

Situation financière
Au 31 Décembre 2015, le montant du capital restant dû concernant les emprunts réalisés sur le budget 
communal sera de 432.690,31 €€, soit un endettement moyen de 338,83 € par habitant.

Réalisations 2015

DÉPENSES COÛT T.T.C. SUBVENTIONS REMBOURSEMENT  
TVA (16,404 % du montant T.T.C.)

MONTANT À LA 
CHARGE DE LA  

COMMUNE

ACQUISITIONS

SERVICES TECHNIQUES 
*Tondeuse automotrice 
*Plaque vibrante 
* Tronçonneuse

 
34.200,00 € 

1.356,00 € 
€375,00 € 

 
5.610,17 € 

222,44 € 
61,52 €

 
28.589,83 € 
1.133,56 €  

313,48 €

CAR SCOLAIRE 66.000,00 € 17.600,00 € 10.826,64 € 37.573,36 € 

PANNEAU D’INFORMATIONS LUMINEUX  
AVEC JARDINIÈRE

26.516,69 € 
571,80 €

4.349,80 € 
93,80 €

22.166,89 €  
478,00 € 

3 ASPIRATEURS (Mairie, car, salle des fêtes) 832,32 € 136,53 € 695,79 € 

2 PANNEAUX « interdiction de stationner » 
pour personnes à mobilité réduite (parking salle des fêtes)

444,00 € 72,83 € 371,17 €

TRAVAUX

HÉBERGEMENT DE LOISIRS 822.357,90 € 322.154,13 € 129.983,60 € 370.220,17 € 

RESTAURANT SCOLAIRE : Réfection toiture, 
mur extérieur, fenêtre

22.912,35 € 4.558,00 € 3.758,54 € 14.595,81 € 

LA CHAPELLE DES BOIS : 1re tranche couver-
ture et pose gouttières

19.564,86 € 9.093,00 € 3.209,42 € 7.262,44 € 

EGLISE : Installation de blocs de sécurité et 
travaux d’électricité

4.030,10 € 661,10 € 3.369,00 € 

SALLES POLYVALENTES : traitement et cor-
rection de l’acoustique

9.352,20 € 1.534,13 € 7.818,07 €

ABRI-BUS : réalisation d’un banc 1.024,72 € 168,10 € 856,62 €

SALLE DES FÊTES : peinture, menuiseries de 
la façade, éclairage extérieur

15.527,59 € 1.801,00 € 2.547,15 € 11.179,44 €

OPÉRATION DE SÉCURITÉ ROUTE D’AU-
THON : plateau surélevé, radar pédagogique

11.564,95 € 3.225,00 € 1.536,50 € 6.803,45 €

PONT DES CHALLONGES 15.840,00 € (*) 6.462,00 € 2.598,39 € 6.779,61 €

TRAVAUX DE VOIRIE 2015 : chemin pé-
destre et à vélos réalisé à proximité de la SCAEL

24.760,80 € 4.566,00 € 4.061,76 € 16.133,04 €

TRAVAUX DE VOIRIE : engagés en 2014, 
réalisés en 2015 : chemin de la Vignellerie, 
des Diacries, du Haut bois, de la SCAEL, de la 
Franchetière, de la Brosse Feuillue

80.084,87 € 19.827,00 € 13.137,12 € 47.120,75 €

(*) dont 2.902 € de remboursement de l’assurance
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	 La baisse des dotations de l’état nous oblige dès cette année, au-delà de l’équilibre budgétaire 
réglementaire, à reconsidérer certains postes de dépenses de fonctionnement.

Ainsi, le Conseil Municipal a choisi :

-  de ne plus confier  à un prestataire extérieur les transports scolaires mais d’acquérir un bus et de créer un poste de 
chauffeur avec la perspective d’une économie de 7 000 €  par an.

-   d’assurer la gestion communale du gîte par le redéploiement des heures de plusieurs employés communaux et la 
participation volontaire et bénévole de certains conseillers municipaux.

Nous poursuivons nos efforts pour maintenir les investissements  prévus (maison de santé - opération cœur de village 
avec mise en conformité des réseaux).

avec la Commission des Finances

Le mot de  
M.-F Grohando

Dotation de l’Etat
La dotation forfaitaire versée par l’Etat diminue depuis 2013 

La diminution  va se prolonger en 2016 et 2017. 
La baisse atteindra plus de 30 %. 

Page Financière
ECLAIRAGE PUBLIC : Fin 2017, les foyers avec 
ampoule à vapeur de mercure seront interdits. 
Ils seront remplacés par des foyers équipés de 
bi-tension de façon à réduire la consommation 
(baisse d’intensité de 30 % de minuit à 5 H). La 
Commune a transféré la compétence éclairage 
public au Syndicat Départemental d’Energies 
28 pour la mise en conformité et l’entretien. Le 
coût global pour le remplacement des 226 points 
lumineux concernés s’élève à 122.745,00 € H.T. 
dont 50 % à la charge de la Commune soit 
61.373,00 € H.T. financés sur 5 ans. Fin 2017, il 
restera à changer les foyers situés dans les rues 
concernées par l’opération « cœur de village ». 

  Projets 2016
Aménagement 3e tranche Espace E. Valladon : 
Espaces verts, parking, éclairage public, jardin 
d’enfants, terrain de boules, toilettes publiques, 
réhabilitation d’un bâtiment en halle champêtre, 
abri polyvalent. Les entreprises sont choisies 
et nous sommes dans l’attente de l’attribution 
d’une subvention du Conseil Régional. Le coût 
de l’opération est estimé à 422.000,00 € T.T.C.  
Les subventions attendues s’élèvent à  
170. 000,00 € et le remboursement de la T.V.A. 
à 69. 224,00 €. Le coût à la charge de la 
Commune est évalué à 182.776,00 €.

Lotissement la Prairie 2e Tranche : 

     * Les Euréliales : 6 maisons seront construites 
par l’Habitat Eurélien. Les entreprises sont 

retenues pour la réalisation des 
travaux qui devraient débuter en 2016 et se 
terminer en 2017.

      * Fin de l’aménagement de 2 lots à bâtir  : 
d’une supercifie totale de 1.894 m2.

      * La création d’une sente piétonne : Elle 
permettra aux habitants du lotissement et de la 
résidence « séniors » d’accéder plus rapidement 
au centre bourg. Le coût total de l’aménagement 
du lotissement est évalué à 208.386,00 € T.T.C. 
Deux subventions nous ont été accordées pour 
un total de 102.000,00 €. La commune pourra 
obtenir un remboursement de T.V.A. pour un 
montant de 17.102,00 €. La vente des terrains 
est estimée à 51.952,00 € H.T. Il restera à la 
charge de la commune 37.332,00 €.

Rénovation Mairie - première tranche  : 
Actuellement en cours d’estimation : 
l’aménagement à l’étage d’un bureau et d’un 
sanitaire, la rénovation de la salle des mariages 
et de l’escalier.

Maison de santé : Le projet est envisagé à 
l’ancienne gendarmerie. Un maître d’œuvre est 
déjà retenu. Une réhabilitation sera effectuée 
sur 200 m2 avec modification de la façade 
et la construction d’un bâtiment de 200 m à 
250 m2 sera réalisée dans les jardins. Le coût 
estimatif se situerait entre 800.000,00 €  H.T. et 
850.000,00 € H.T. Nous sommes à la recherche 
de subventions.

ANNÉES 2013 2014 2015
MONTANT 203.167,00 € 192.624,00 € 168.829,00 €

Variation par rapport à 2013 -5,189 % -16,901 %
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Dans l’intercommunalité

	 David BERTRU, directeur, et son 
équipe ont préparé «  d’horribles 
vacances  » pour la vingtaine d’enfants 
qui a fréquenté, chaque jour, l’accueil de 
loisirs cet automne.
	
	 La salle a été décorée pour 
l’occasion de vitraux, toiles d’araignées. Une chasse 
aux sorcières, un concours de hurlements et bien 
d’autres monstruosités ont été proposés aux enfants.

Accueil de loisirs – Vacances de la Toussaint 

École

«  J’aime jouer avec les copains et 
les copines  »  «  On va au cinéma, on 
fait plein de trucs rigolos  » «  J’aime 
jouer et dessiner » « Les activités sont 
amusantes  » «  Parce que ma mère ne 
me voulait pas à la maison » « J’aime les 
jeux rigolos » « Il y a plein d’activités » 
«  J’aime faire des choses horribles, on 

s’amuse bien »

Apparemment, chaque enfant 
à ses raisons. Mais que ce soit 
pour les activités, les sorties, 
les copains ou la tranquilli-
té des parents, une chose est 
sûre : 

Les animateurs ont tenté de 
découvrir pourquoi les enfants 
aiment venir à l’accueil de loisirs.  
Voici quelques réponses :

Le Centre
 c’est bien ! 

du 19 au 23 novembre

  Le carnaval s’est déroulé le 
samedi 28 mars 2015, sur le 
thème du « cinéma ».

La classe de Madame DUMAIS avait 
choisi «  NEMO  », celle de Madame HELIX  

«  RATATOUILLE  ».  Les élèves de Mesdames 
MANSION, BOUTIN et CUINIER ont défilé 
déguisés en « HARRY POTTER » avec les membres 
du périscolaire.
	 Ce sont ainsi 120 enfants qui ont circulé 
dans les rues du village. Le point de ralliement était 
le foirail où nous avons brûlé le bonhomme hiver.
          
Cette année encore, nous avons reconduit ce projet  
financé par les magasins «  LECLERC  » afin de 
sensibiliser nos élèves aux gestes éco-citoyens.
Toute l’école s’est rendue au stade afin de 
ramasser les déchets abandonnés en pleine 
nature.

Force est de constater que le volume de déchets 
collectés est en diminution.
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L’antenne de l’office de tourisme intercommunal de 
notre commune a pour vocation d’encourager le 
développement touristique de la Communauté de 
Communes du Perche-Gouet et de contribuer à sa mise 
en valeur. 
Son rôle est celui d’un animateur coordonnant sur le plan 
local, les diverses activités se rapportant au tourisme sous 
toutes ses formes et à l’organisation des loisirs. 

Il travaille en étroite collaboration avec le CDT (Comité Départemental du Tourisme) et l’UDOTSI 
(Union Départementale des Offices de Tourisme et des Syndicats d’Initiative). Les activités de l’Office de 
Tourisme sont nombreuses et variées telles que:
L’accueil – l’information – les animations – les tâches administratives – la promotion et la communication.

L’investissement de l’équipe de bénévoles en charge de 
toutes ces missions est très important. N’hésitez pas à 
prendre contact avec eux lors de vos démarches, ils seront 
ravis de vous apporter leur aide. Vous avez un projet, une 
manifestation en vue, vous souhaitez communiquer sur des 
activités  ? Parlez-en à l’équipe de bénévoles, l’information 
n’en sera que meilleure… 

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT
NON COLLECTIF  

TARIFS   : 
Vidange : 149,07 € TTC pour 4 mᶟ + 
33,00 € TTC par m3 supplémentaire    
Diagnostic pour opération immobi-
lière : 154,21 € TTC    
Intervention d’un technicien de 
l’Agence Technique Départementale :  
Pour un certificat d’urbanisme opérationnel  
1 intervention = 102,80 € TTC  
Pour un permis de construire ou une réha-
bilitation d’installation d’assainissement non 
collectif :  
2 interventions = Contrôle de conception 
102,80 € +Contrôle de réalisation 102,80 € 
= 205,60 € TTC   

Pour tout renseignement :
3, rue du Professeur Félix Lejars
28160 UNVERRE
Tél. 02 37 97 30 57 – Fax 02 37 97 32 68
Email : cdc.perchegouet@wanadoo.fr

S.P.A.N.C. 

Passage au Fil de l’eau - ☎ 02 37 96 79 25 
cyber.emploi.cdc.perchegouet@orange.fr

JOURS ET HEURES D’OUVERTURE :
Lundi, Mardi, Jeudi :

 9 h à 12 h
13 h 30 à 17 h 30

A l’espace cyber emploi, vous serez accueilli, 
conseillé, guidé vers les offres des entreprises.

Prenez rendez-vous et l’animatrice vous aidera 
dans vos démarches de recherche d’emploi ou 
de formation.

Un partenaire à privilégier !
Et surtout, ne pas s’en priver !

BON A SAVOIR
Toute l’année
Jeudi : 10H à 12H 00
Samedi : 10H à 12H 30 -  15 H à 17H
Du 1er Mai au 1er week-end de Septembre
Dimanche matin : 10H à 12H

 Tél : 02 37 49 23 45
POUR INFO  : vous disposez d’un peu de temps  ? 
Vous avez de l’attrait pour le tourisme  ? Rejoignez vite l’équipe de bénévoles de l’OTI.   
Ils seront ravis de vous accueillir !

L’Office de Tourisme
Dans l’intercommunalité
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Dans l’intercommunalité

La bibliothèque intercommunale, sise à la Bazoche-Gouet, 
route d’Authon, vous ouvre ses portes :

Le mercredi de 14 h 30  à 16 h 30
Le samedi matin de 10 h 00 à 12 h 00

L’accès est gratuit pour les jeunes de moins de 18 ans.
Une cotisation annuelle de 5 € est demandée aux adultes, 
ce qui permet d’emprunter :
pour trois semaines : 6 documents et 2 CD
pour une semaine : 1 DVD

Si vous souhaitez réserver un document, 
connectez-vous à votre compte sur « le portail 
des Médiathèques », ou demandez à votre 
bibliothècaire. 
Un mail vous informera automatiquement de 
l’arrivée de vos réservations à la bibliothèque.

Bibliothèquement Vôtre
Nadine LAILLE.

Bibliothèque intercommunale
vous pouvez contacter la bibliothèque : 
✆ 02 37 49 26 29
 bib.labazochegouet@orange.fr.

L’école intercommunale de musique propose aux habitants (enfants à partir de 6 ans et adultes) de la 
Communauté de Communes du Perche-Gouet et hors CDC, un enseignement de la musique assuré par des 
professionnels qualifiés.
Les cours sont dispensés du lundi au samedi, pendant les périodes scolaires, selon la discipline choisie.  
Elle fonctionne sur deux pôles d’enseignement BROU et LA BAZOCHE-GOUET.

 Les disciplines proposées sont :
		  - EVEIL MUSICAL			   - TROMBONE
		  - FORMATION MUSICALE		  - COR D’HARMONIE
		  - FLUTE TRAVERSIERE		  - TUBA
		  - CLARINETTE			   - GUITARE
		  - SAXOPHONE			 
		  - TROMPETTE				 
	

École intercommunale de musique

ÉCOLE DE MUSIQUE INTERCOMMUNALE
Directeur Monsieur BECCUAU
17 , rue de Châteaudun 28160 BROU ou
Route d’Authon 28330 LA BAZOCHE-GOUET
02 37 96 04 19 ou 06 81 56 25 67 

 - Responsable Madame Catherine SALLÉ 
Adresse : 3, rue du Professeur Félix-Lejars

28160 UNVERRE - ☎ 06 31 11 99 19
ram.cdc.perchegouet@orange.fr

Assistantes maternelles, futurs parents, parents, n’hésitez 
pas à contacter Madame SALLÉ pour obtenir un rensei-
gnement, un conseil, une aide, une adresse.

Relais assistante 
Maternelle

« Le P’TIT TRAIN »

NOUVEAUTÉS 2015 :
Une boîte de retour sera prochainement installée, un point d’écoute CD est à votre 
disposition, la pose d’une vitrine extérieure pour vous informer

eim.perchegouet@orange.fr
Les tarifs sont disponibles sur le site de la Communauté 
de Communes     www.perchegouet.com

Le Conseil Municipal et la 
rédaction du Trait d’Union 

remercient très sincèrement 
les artisans, les commerçants, 

les entreprises et toutes les 
personnes qui ont contribué 

d’une manière ou d’une autre à 
l’élaboration de notre bulletin 

municipal.
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Dans l’intercommunalité

FROGER
Pascal

CHARPENTE
COUVERTURE
ZINGUERIE

TRAITEMENT de COUVERTURE

10, rue du 19 mars 1962
28330 LA BAZOCHE-GOUET

02 37 49 35 81

VENTE DIRECTE A LA FERME
Viande d’agneau au détail

FERME DE BEAUREGARD
28330 LA BAZOCHE-GOUET
Tél. 02 37 49 33 10

Jour d’ouverture : samedi toute la journée

RESTAURANT DE LA PLACE
Place du marché

28330 La Bazoche Gouet

02 37 49 29 91

École intercommunale de musique
DELAVALLÉE

REBOURS

MACHINES AGRICOLES - MOTOCULTURE
IRRIGATION - CARBURANTS

Coulamert, YÈVRES - 28160 Brou
Tél. 02 37 47 03 87 - Fax 02 37 96 07 53

Rte d’Authon - 28330 La Bazoche-Gouet
Tél. 02 37 49 20 07 - Fax 02 37 49 30 12

93, boulevard Kellermann - 28200 Châteaudun
Tél. 02 37 44 63 63 - Fax 02 37 45 73 39

ZA Route de Billancelles - 28190 Courville
Tél. 02 37 23 26 26 - fax 02 37 23 89 14

0,12 € / min0 820 0 820 834 

Place de l’Église
28330 LA BAZOCHE-GOUET
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Intercommunalité

La végétation des berges d'un 
cours d'eau appelée « ripisylve » possède 
de nombreux avantages : elle participe à 

l'épuration de l'eau, stabilise les berges et offre 
une multitude d'habitats accueillants pour la faune.
Sur certains secteurs, l'absence d'entretien régulier de la 
ripisylve a conduit à sa dégradation voire même à son 
dépérissement. 563 kilomètres sont à restaurer sur le Loir 
et ses affluents en Eure-et-Loir. Les premiers travaux ont 
débutés en septembre 2014 sur la Foussarde. A ce jour, 
les travaux effectués représentent : 31,7 km de rives sur la 
Foussarde et 19,5 km sur l’Aigre. Des travaux similaires 
seront entrepris sur le territoire de notre commune à partir 
du mois de septembre.

Renaturation de l’Yerre à Arrou en 2015
Le SMAR Loir 28 a entrepris des travaux de renaturation 
du cours de l'Yerre dans la traversée d'Arrou, au niveau de 
la promenade partant de la baignade sur une longueur 
d'environ 600 mètres.
Travaux réalisés à partir du mois de juin en 2 étapes :
1ère phase : restauration de la végétation des berges.
2ème phase  : Près de 530 tonnes de granulats 
alluvionnaires ont été mises en œuvre pour réaliser des 
banquettes minérales dans le lit du cours d'eau. Ainsi, 
le cours de l'Yerre a été resserré de moitié afin d'obtenir 
une lame d'eau plus importante l'été et de recréer un 
écoulement. L'hiver, ces banquettes seront immergées et 
ne gêneront pas lors de crues.

TRÈS IMPORTANT
Les installations, ouvrages, travaux et activités en rivières 
sont soumis à des contraintes règlementaires imposées 
notamment par la loi sur l’eau. Voici quelques orientations 
pour vous aiguillez dans les démarches à réaliser pour tout projet (liste indicative) : 

Pourquoi restaurer la végétation des berges ?

PROJETS DÉMARCHES

Entretien de la rivière fait dans le respect de l’article 
L. 215-14 du code de l’environnement : enlèvement des embâcles, débris 
et atterrissement flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation 
des rives (curage exclu).
Protection des berges par des techniques végétales sur moins de 20 mètres.

Pas d’autorisation particulière à solliciter au titre de la loi sur l’eau

Ouverture des ouvrages pour mise en eaux basses ou gestion des 
crues

Arrêté municipal nécessaire 
Arrêté préfectoral de gestion hivernale des vannages sur le Loir

Création, modification, vidange de plan d’eau
Création, modification, suppression d’ouvrages hydrauliques
Modification du profil des berges et du profil du lit de la rivière
Curage de la rivière
Intervention avec un engin mécanique dans le lit de la rivière
Création de barrage de retenue ou de digues
Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais
Réalisation de réseaux de drainage

Prendre au préalable l’avis de de la DDT 28 pour identifier la procé-
dure réglementaire à engager  

(02 37 20 51 89)

Le SMAR en chiffres
6 communautés de communes 
98 communes (1/4 du département) 
1 578 km2 (65 % du bassin versant du 
Loir) ≈ 400 km de cours d’eau

AVANT les travaux

APRÈSLA PHASE 1

Aujourd’hui
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La vie de notre commune
Culture

On connaissait les dégâts faits par la Grande Guerre parmi les gloires sportives 
de l’époque, on découvre avec Michel Merckel combien elle a servi de tremplin 
au sport français. C’est au départ pour remonter le moral des troupes entre deux 
assauts que de jeunes officiers pédagogues, reprenant l’initiative de quelques 
soldats, eurent l’idée de recourir au sport. Pour les Poilus, essentiellement 
issus du monde rural, ce fut souvent l’occasion de toucher leur premier ballon 
de foot ou de rugby… Michel  Merckel est professeur honoraire d’éducation 
physique et passionné d’histoire. Une conférence riche en découvertes et fort 
bien documentée. Tous nos remerciements à M. Merckel qui nous a fait le 
plaisir de dédicacer son livre à l’issue de la conférence.

Depuis de nombreuses années, nous avons l’habitude 
d’accueillir des ensembles ou des orchestres profession-
nels pour notre plus grand plaisir. Cette fois-ci, les mu-
siciens étaient tous de jeunes amateurs d’Eure-et-Loir 
regroupés au sein de cet orchestre par Pierre-Emma-
nuel et Sabine Dupret de l’association 2 Si 2 La. Ces 2 
musiciens sont connus dans notre commune pour s’être 
produits deux fois avec leur quatuor en 2013 et 2014. 
Un concert que les jeunes archets d’Eure- et-Loir exécu-
tèrent avec brio pour le plus grand bonheur du public !

Proposé par le Conseil Général d’Eure-et-Loir et la commune dans 
le cadre des Scènes Euréliennes, cette pièce est un grand classique !
Alceste et Célimène, deux caractères distingués par Molière : 
«  l’Atrabilaire amoureux » et «  la courtisane ». La scène se passe 
vingt ans après Le Misanthrope. Le temps a passé depuis les épan-
chements des folles passions de jeunesse, la maturité a fait son of-
fice. Alceste a calmé ses ardeurs colériques dans la foi, il est devenu 
homme d’église et Célimène, une épouse épanouie. 
C’est l’heure de la quarantaine, l’âge du basculement vers les 
renoncements…
Encore un spectacle de grande qualité !

Conférence	 14 – 18 le sport sort des tranchées

Musique 		  Les quatre saisons de Vivaldi

Les Scènes Euréliennes       Célimène et le cardinal

		  Au début de ce mandat électoral, mes collègues du conseil municipal m’ont confié la responsabilité 
d’une commission que nous avons intitulée : ACCTS. Mais que signifient ces 5 lettres ? Animations, Cérémonies, Culture, 
Tourisme et Sport. Cela peut paraître très différent d’un thème à l’autre mais en définitif tout est lié. 

Au cours de cette année 2015, le chapitre Tourisme nous aura énormément occupés avec l’ouverture, le 20 juin dernier, 
de notre gîte communal : L’Etape Percheronne. C’est pour moi l’occasion de remercier toutes les personnes qui œuvrent 
ou qui ont œuvrés à mes côtés pour  le succès de cet hébergement, employés communaux et membres de la commission.

Proposer des actions culturelles dans une commune est indispensable de nos jours où la tendance est plutôt de rester 
replié sur soi. En assistant à une manifestation culturelle, une rencontre se fait entre les participants mais également 
avec les intervenants. L’ouverture de l’esprit vers autre chose est primordiale. 

En ces temps de diminutions importantes de dotations aux communes, un des postes budgétaires qui va en souffrir 
est malheureusement souvent le budget culture. Soyez certain que malgré tout, nous nous attacherons à proposer une 
offre culturelle, à l’échelle de La Bazoche-Gouet, pour que notre commune reste « vivante » et attrayante.

Le mot de  
Loïc Legrand
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Grâce à l’implication des associations locales et 
du soutien de la Municipalité, ces grands mo-
ments de convivialité contribuent au rayonne-
ment de notre commune et mettent en avant le 
dynamisme local.
Retour en images sur ces moments forts, de l’an-
née écoulée.

Après les cérémonies officielles, tout le monde s’est 
retrouvé aux plans d’eau pour les festivités de la soirée, 
avec au final, le feu d’artifice !

La fête bat son plein

Le Rallye St- Hubert en concert
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La vie de notre commune

Musique de rue, voitures anciennes, expositions, 

Concours de modèles et allures le samedi matin en 
présence des personnalités, 
Nombreuses animations l’après-midi…

La foire de la Saint-Gourgon

La foire de la Saint-Martin
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M. et Mme André Binoist, M. et Mme Jean-Luc Boudet, 
participants de la 55e  campagne des maisons fleuries, 
organisée par le Comité Départemental du Tourisme ont 
reçu le 3ème prix d’arrondissement en récompense de 
leur action pour le fleurissement, la commune un 4e prix.
Toutes nos félicitations à ces jardiniers passionnés ! 

Concours des maisons fleuries

La vie de notre commune

 Après la réforme des cantons et son nouveau découpage nous 
appartenons au canton n° 03 – BROU. 

Il se compose de 40 communes
Arrou – Les Autels-Villevillon – Autheuil – Authon-du-Perche – La 
Bazoche-Gouet – Beaumont-les-Autels – Bethonvilliers – Boisgasson 
– Brou – Bullou – Chapelle-Guillaume – Chapelle-Royale – 
Charbonnières – Charray – Châtillon-en-Dunois – Cloyes-sur-le-
Loir – Coudray-au-Perche – Courtalain – Dampierre-sous-Brou – 
Douy – Les Étilleux – La Ferté-Villeneuil – Frazé – Gohory – Langey 
– Luigny – Le Mée – Mézières-au-Perche – Miermaigne – Montigny-
le-Chartif – Montigny-le-Gannelon – Mottereau – Moulhard – 
Romilly-sur-Aigre – Saint-Bomer – Saint-Hilaire-sur-Yerre – Saint-
Pellerin – Soizé – Unverre – Yèvres. 

Élections départementales

Δ Quelques chiffres
 * population du canton en 2015 : 24.729 habitants 
 * superficie : 736 km2
	

Le 22 mars dernier, nos conseil-
lers départementaux Madame 
Françoise HAMELIN et Monsieur 
Claude TERROUINARD ont été 
élus au 1er tour de scrutin.

CAFÉ DU MARCHÉCAFÉ DU MARCHÉ
BAR - LOTO - PRESSE

1, PLACE DE LA MAIRIE
28330 LA BAZOCHE-GOUET

TÉL. 02 37 49 22 67

E.G.B.P.
Entreprise Générale

de Bâtiment

AMÉNAGEMENT DE COMBLES
MAÇONNERIE GÉNÉRALE

28330 LA BAZOCHE GOUET
TÉL. 02 37 49 21 91 - FAX : 02 37 49 3 82

Scénecran : c’est fini !
Notre partenaire a choisi d’arrêter son activité. Trop 
peu de partenariats avec les communes ont conduit 
Scénecran à tirer définitivement le rideau. Le dernier 
spectacle proposé fût celui d’Anne Roumanoff le 20 

décembre dernier. Nous le regret-
tons et travaillons sur une nouvelle 
offre d’évènements culturels.    

   TAX I

LA BA Z O C H E - G OUETTransports
médicaux

transports
vers gares et aéroports

06 73 08 18 13
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La vie de notre commune

Monsieur Yannick Taranne succède à Monsieur et 
Madame Bessé qui viennent de prendre leur retraite. 
Installé depuis le 1er août dernier, Yannick a travaillé 
aux Cochonnailles du Haut-Bois pendant 9 années, 
et a pu acquérir une expérience professionnelle 
complémentaire à sa nouvelle activité. Terrine de 
pâté et rillettes « maison » sont mises à l’honneur 
à l’heure du buffet. Une cuisine traditionnelle et 
abordable régale la clientèle, mais Yannick comme 
son prédécesseur, poursuit l’activité de traiteur. 
Banquets, repas de famille et autres réceptions 
contribuent donc au développement de l’activité 
principale.

  Tous nos vœux de réussite à  
Monsieur Taranne.

La Coopérative agricole d’Utilisation de Matériel 
Agricole de «  LA POINTE  » dont le siège social 
est à LA MAIRIE DE LA BAZOCHE-GOUET, a été 
créée en 1971, sous l’impulsion de Monsieur Félix 
VALLÉE, agriculteur à SOIZÉ, par 4 agriculteurs à 
une période où l’agriculture était en pleine muta-
tion, avec en particulier la mise en place de nou-
velles méthodes pour la conservation des aliments 
pour les bovins : l’ensilage de maïs.
	 Grâce à la CUMA les agriculteurs achètent 
du matériel agricole en commun et peuvent ain-
si réduire les charges sur chaque exploitation. Le 
matériel est de plus en plus performant, précis et 
permet de répondre aux normes de protection de 
l’environnement.

En 1994, Monsieur Jean-
Claude PROVOT des 
AUTELS-VILLEVILLON 
a succédé à Monsieur 
VALLEE en tant que pré-
sident et depuis 2012 
c’est Monsieur Chris-
tian MARTIN de LA 
BAZOCHE-GOUET.

	 Actuellement, 55 agriculteurs sont adhé-
rents et assurent la gestion financière et le plan-
ning d’utilisation des matériels.
	 Au total la CUMA dispose de 32 matériels 
pour assurer en particulier, l’ensilage de maïs, 
le pressage de la paille, l’épandage du lisier et 
du fumier, le traitement des céréales, mais éga-
lement des remorques pour le transport du maïs, 
des céréales et de la paille.

L’économie locale
La vie économique est de première importance pour 
notre commune. C’est elle qui grâce à son activité, 
conditionne l’attrait de notre commune. Nous 
pouvons nous réjouir que nos artisans puissent 
trouver des repreneurs, que de nouvelles entreprises 
s’installent. Cela contribue à la prospérité de la 
commune, et dynamise l’économie locale !

Un successeur pour le restaurant de la place

La vie de notre commune
Foire - Marché – Economie

Cette année, un évènement exceptionnel a coïncidé avec la 
Saint-Gourgon; l’inauguration du gite « L’Etape Percheronne », 
la visite des lieux et les compliments du public tous acquis à 
cette réalisation. Malgré un ciel capricieux, ce fût un grand 
moment, fort apprécié. La Saint-Martin quelle réussite  ! Le 
temps ! Les animations ! La brocante ! La fréquentation. Avec 
le savoir-faire et le dynamisme des associations. Tout était 
parfait.

Grâce à la qualité de leurs produits et leurs compétences, nos 
commerçants non sédentaires animent la place du marché le 
samedi matin. Notre artisanat et notre commerce en général se 
portent bien. Nous déplorons l’absence des métiers de bouche 
le dimanche matin, ce qui favorise une évasion commerciale 
préjudiciable pour les autres commerces de notre commune.

Le mot de  
Daniel Hugon

RESTAURANT DE LA PLACE

 Place du marché

28330 LA BAZOCHE-GOUET

 02 37 49 29 91
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Camping municipal
L’été particulièrement radieux de la saison 
passée, incitait assurément à profiter d’un cadre 
aussi bucolique. Pour en profiter pleinement, trois 
couples ont fait le choix de s’installer sur le site 
en louant un emplacement pour l’année. Quatre 
emplacements sont actuellement occupés avec 
cette formule. Nous leurs souhaitons d’agréables 
séjours dans notre commune.

MOBIL HOME  6 personnes maximum T.T.C CARAVANE T.T.C
Week-end (samedi/dimanche) 109,65 Week-end (samedi/dimanche) 43,85
3 jours continus 142,50 3 jours continus 57,00
Semaine basse 213,75 Semaine basse 85,50
Semaine haute (juillet/août) 274,00 Semaine haute (juillet/août) 109,65
Nuitée 54,75 Nuitée 21,95

50 ans, ou presque ! Après près d’un demi-siècle 
de labeur, Yvette et Daniel ont fait le choix d’arrêter leur 
activité. C’est le 1er avril 1966 qu’ils se sont installés, 
place de l’Eglise dans notre village, où ils exerçaient 
l’activité de restaurateur et de traiteur. 
Activité qu’ils ont eux-mêmes développée, puisque 
qu’auparavant c’était une épicerie. 
Pendant de longues années, ce fut également un hôtel. 

Dans l’établissement, la convivialité était de mise et 
l’adresse connue de tous. Une réputation acquise avec 
le temps au prix d’un investissement professionnel très 
important. 

Après toutes ces années de travail au service de la clientèle, c’est une retraite bien méritée qui les attend 
maintenant. 

Outre son activité professionnelle, Daniel s’est également investi avec son épouse dans la vie associative. Il 
fut président du Comité des Fêtes durant 16 années, de janvier 1980 à janvier 1996. Après avoir succédé à 
Monsieur James Coeuret, il est remplacé par Monsieur Gérard Cochelin.
Daniel s’est beaucoup impliqué également dans la vie de la commune, en témoigne les 25 années passées 
au Conseil Municipal. 

	

Une carrière bien remplie, à travers laquelle le mot « service » prend tout son sens. 
Nous leur souhaitons une agréable retraite à La Bazoche-Gouet et beaucoup de temps pour en profiter.

Retraite de Daniel Bessé Bonne retraite aux époux Bessé !

 1977 à 1983 : 2e adjoint du maire, Monsieur André CHESNOT
 1983 à 1989 : conseiller municipal – Maire Monsieur Guy VELLA
 2001 à 2008 : 4e adjoint du maire, Monsieur Guy VELLA
 2008 à 2014 : 1er adjoint du maire, Monsieur Dominique BÉRANGER.
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 ATELIERS « MÉMOIRE »
	 A la demande des participants aux « Ateliers Bien 
Vieillir » mis en place en 2013, le CCAS a de nouveau 
sollicité la MSA pour animer le « PEP’S EUREKA », une 
méthode constituée de 10 séances hebdomadaires  
pour apprendre à entretenir et cultiver sa mémoire.
15 personnes (effectif maximum) ont bénéficié avec 
enthousiasme de ces ateliers.

SEMAINE BLEUE
Une semaine d’animations variées qui offrit aux 
participants :
• détente, convivialité (marche bleue, sortie à la  
Michaudière, goûter avec les jongleurs de l’association 
« Côté Jeu Nous »
• créativité (atelier floral animé par la fleuriste)
• information (présentation du service Transbeauce 
à la demande)
• prévention, communication (conférence du Dr 
Fabre médecin du conseil départemental)

NOËL
85 personnes âgées, de 85 ans et plus, ont accueilli 
chaleureusement les membres du CCAS venus leur 
offrir le traditionnel  petit sac de gourmandises de 
Noël.

CCAS
EN COLLABORATION AVEC LES 

SERVICES SOCIAUX DU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL

• Aide et accompagnement dans les 
démarches administratives

• Aide financière ponctuelle aux personnes en 
difficultés

• Aide à la mise en place de service d’aide à 
la personne

• Développement du lien social

Actions  en faveur des seniors

Actions  en faveur des jeunes
Sortie au cirque Medrano à Chartres aux vacances d’hiver : 24 enfants participants
Entrées offertes à la patinoire de Châteaudun aux vacances de Noël

MARCHE AMBULANT DU 
PERCHE

Epicerie sociale ambulante
Passage le VENDREDI matin 
à partir de 9 h30 à 10 h 30
1 semaine sur 2
Parking de la Salle des Fêtes
Renseignements à la Mairie

Madame JEANNEAU
Assistante sociale

Pour prendre rendez-vous 
téléphonez au 
02 37 44 55 50
Permanences en mairie
le mercredi matin semaine 
impaire

Dr Fabre

La vie de notre commune



30

La
 B

az
oc

he
 - 

 G
ou

et

Le Blog de
la commune

Nouveau !
Retrouvez toutes les informations, 
les actualités, les associations sur le 
blog de votre commune.
Pratique  : abonnez-vous au site 
pour ne rien manquer des nouvelles 
publications.

HTTP://WWW.LABAZOCHEGOUET.COM

La vie de notre commune

2015, l’heure de la retraite a sonné pour Alain et c’est avec émotion que 
nous avons vu partir en retraite notre collègue Alain TUFFIER. Entré à la 
Mairie le 03 janvier 1994 comme Agent d’Entretien Polyvalent stagiaire, il 
a été titularisé le 03 janvier 1995. 20 ans après, le 1er juin 2015, pour lui 
c’est la possibilité d’accomplir les projets mis de côté depuis longtemps. 
Recruté par Monsieur Guy VELLA, il a travaillé ensuite avec Monsieur 
Dominique BÉRANGER ainsi qu’avec Monsieur Jean-Paul BOUDET.

	 Auparavant, Alain avait exercé son métier de maçon dans des 
entreprises à AUTHON-DU-PERCHE et à LA BAZOCHE-GOUET. Grâce à 
son savoir-faire et son expérience il a pu effectuer de nombreux travaux 
d’entretien et de rénovation, en particulier dans les salles de classe 
(isolation, peinture, abaissement de plafond) et dans les différents bâtiments 
communaux.

	 Il a réhabilité, entre autre, le puits qui se trouve à côté de la 
Chapelle des Bois, puis la pompe à l’Espace VALLADON. Alain était l’homme à tout faire. 
 Il faut le remercier pour sa disponibilité, sa patience, son écoute. 

	 Tant à l’école, qu’au secrétariat il était appelé régulièrement pour réparer, installer 
du matériel, fabriquer des petits meubles, le parfait bricoleur qui savait récupérer et 
recycler. Alain aimait partager son savoir avec les jeunes que nous avons accueillis dans le 
cadre de leurs formations ou d’un Travail d’Intérêt Général. Nous lui souhaitons tous une 
longue et belle retraite, qu’il puisse réaliser ses rêves, voyager, vivre ses passions,

En un mot : profiter de la vie tout simplement.

La marche organisée par la paroisse a marqué la fin de l’année scolaire en 
juin. Ces trois jours nous ont permis de belles rencontres en parcourant les 
magnifiques sentiers du Perche avec ceux qui croient, ceux qui ne croient 
pas, ceux qui cherchent... 
Nous avons été très heureux de venir à votre rencontre et de clôturer notre 
marche par la saint Jean-Baptiste le 24 juin dernier. Ces temps festifs sont 
importants dans notre existence. Le repas qui a suivi sur la place du marché 
nous a offert un très bon moment de convivialité avec les habitants de la 
Bazoche et de ses alentours. 
Le feu de la saint Jean-Baptiste nous a rassemblés pour chanter et danser. 
C’est une antique tradition de fêter le jour le plus long et la nuit la plus 
courte. 
Merci à tous ceux qui nous ont aidés à la bonne organisation. Merci pour 
votre accueil.
Nous avons relancé le catéchisme (pour les enfants 
à partir du CE2), à la Bazoche depuis la rentrée 
scolaire, le samedi matin deux fois par mois. Pour 
toute information, n’hésitez pas à passer nous voir au 
presbytère le samedi matin.
Nous vous souhaitons une très heureuse année 2016. 
Qu’elle nous donne de nous retrouver pour d’aussi 
joyeux moments.

Pères Yannick COAT et Silouane DELETRAZ

Bonne retraite Alain !

Paroisse Saint-Lubin du Perche

85, rue Paul Deschanel – 28400 NOGENT LE ROTROU
02 37 52 04 84 - paroissesaintlubinduperche @orange.fr

Claudette Provôt
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La vie de notre commune

Coiffure
 Lydie

Homme - Femme -Enfant

Conseil en image, épilation visage, 
manucure, maquillage Peggy Sage, 

Pose Vernis semi-permanent

4, rue du Général-Leclerc - 28330 LA BAZOCHE-GOUET

Tél. 02 37 49 20 77
Avec ou sans rendez-vous - A domicile sur demande

Bijoux fantaisies, écharpes, 
étoles foulards, sacs à main

Route d’Authon, 28330 LA BAZOCHE-GOUET

Tél. 02 37 49 27 06
Fax : 02 37 49 28 27

Ouvert 
tous les jours

Station service 24h/24

LAMET CYRIL

MAINTENANCE - RÉPARATION
ENTRETIEN

La croix St-Anne
41270 Le-Gault-Du-Perche

02 18 10 47 11
06 17 27 62 42

Mécanique Entretien

TAXIS MONGE

AMBULANCE
MONGE

15, rue du Gal Leclerc
 28330 LA BAZOCHE GOUET

Minibus 9 places

02 54 80 71 51

02 54 80 80 00

 9, Bd de l’industrie
41170 MONDOUBLEAU

SARL L 2 E i
LAMET STEPHANE

ÉLÉCTRICITÉ GÉNÉRALE (NEUF ET RÉNOVATION)

MISE EN SERVICE / DÉPANNAGE / ENTRETIEN

POMPE A CHALEUR / CLIMATISATION
installateur agréé

PLOMBERIE / CHAUFFAGE / PLANCHER CHAUFFANT

chauffe-eau thermodynamique

LA CROIX ST-ANNE
41270 LE GAULT-DU-PERCHE

Tél. 02 37 49 37 99
Port. : 06 16 94 11 82

EMAIL : lamet.s@aliceadsl.fr       www.electricite28.fr

GARAGE FRANÇOIS Gilles
Mécanique - Carrosserie - Peinture

Route d’Authon - 28330 LA BAZOCHE-GOUET

Tél. 02 37 49 21 62

Vos experts de proximité
assur L.MADIOT - A.LOPEZ - P.LE TEXIER

20, place du Marché
28330 AUTHON-DU-PERCHE

Tél. 02 37 49 02 73
Fax : 02 37 49 05 38

17, rue des Fossés
28330 LA BAZOCHE-GOUET

Tél. 02 37 49 21 67
Fax : 02 37 49 28 41

5 agences à votre service
(Authon-du-Perche - La Bazoche-Gouet - Brou

Châteaudun et Saint-Denis-les-Ponts)

ASSURANCES PROFESSIONNELLES
PARTICULIERS - PLACEMENTS

DE LA SEMENCE À L’EXPORTATION
GROUPE COOPÉRATIF S.C.A.E.L.

15 place des Halles - 28000 CHARTRES
Tél. : 02 37 20 30 40 - www.groupe-scael.com

ENTREPRISE DE TERRASSEMENT

02 37 49 30 41
06 13 60 04 01

HUDAN JOEL

Travaux Publics et Particuliers
Vente de Matériaux :

Calcaire - Sable - Sablon
Gravillons - Terre Végétale

2 bis, rue du Chemin Vert
28330 LA BAZOCHE-GOUET

La vie de notre commune
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On a souvent évoqué la brillante carrière du Dr MERCIER, mais 
j’ai depuis longtemps souhaité mieux connaitre le parcours 

de son confrère le Dr EGRET d’autant plus que je le savais, 
lui aussi, avoir été maire.  Après en avoir discuté ensemble, 
mon ami, Olivier TRÉCUL, du Gault, grand passionné 
d’histoire locale, se lance dans les recherches, retrouve 
l’arrière-petit-fils, et nous pouvons aujourd’hui retracer 
l’histoire de ce grand Bazochien.

	 Désiré Jacques EGRET nait le 14/10/1863 à LA- 
BARRE-DE-SEMILLY dans la MANCHE, près de St LO 
où il passe son enfance. Son père est meunier, sa mère est 
ménagère. 
En 1883, étudiant à St MALO, il choisit le statut d’engagé conditionnel, 
lui permettant de réaliser une année de service militaire au lieu de trois, il terminera 
médecin major de 2ème classe en 1904 après plusieurs périodes militaires.

Il suit ses études de médecine et exerce un temps à Paris, habitant rue St Jacques 
en 1887, puis rue Monge en 1889.  Le 5/2/1891,  il s’installe à LA BAZOCHE, cour 
des Granges, prenant la succession du Docteur Alexis DESNOT (ancien associé 
du Docteur MERCIER avec lequel il ne s’entendait plus). Très rapidement les 
Bazochiens lui font confiance. A la lecture des ordonnanciers de l’époque en ma 
possession, on peut s’apercevoir que sur la période 1891-1920,  les deux tiers des 
ordonnances étaient prescrites par le Dr EGRET. En 1896, il s’installe au 26, rue 
Jean Moulin, maison qui sera occupée sans discontinuer par un médecin jusqu’en 
2004.

UN GRAND MEDECIN BAZOCHIEN  1891-1920
Docteur Désiré, Jacques  EGRET

Histoire Locale
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Un an après son installation à LA BAZOCHE,  le Dr EGRET épouse le 20/4 /1892 une 
Bazochienne fille de boulanger, née le 12/1/1871  : Marthe, Lucie, Louise LECOMTE. 
L’union se fait devant le Dr MERCIER, maire de l’époque. De cette union naitra 8 
enfants : 4 filles, 4 garçons. La famille aura la douleur de perdre le dernier enfant à 1 
an, et le bonheur de marier 5 enfants en 2 ans. 

De ces 8 enfants nous retiendrons :
la seconde  : EGRET Marie-Thérèse, née le 06/1/1895, qui épouse le 29/9/1919 un 
médecin belge le Dr Emile LAGRANGE. J’ai pu retrouver que, tous 2 médecins,  avaient 
remplacés le Dr EGRET après son décès et jusqu’à l’arrivée, 3 mois plus tard, du Dr 
COULOUMY.
la troisième  : EGRET Louise, Marthe, née le 07/8/1896, mariée le 30/4/1919 à Léon, 
Auguste GOULET qui fut longtemps quincailler, marchand de charbon à LA BAZOCHE.
le sixième : EGRET Maurice, dont Olivier a pu retrouver l’arrière-petit-fils.

Parallèlement à son activité médicale, le Dr EGRET s’est investi dans les affaires 
municipales. Il sera conseiller municipal de 1896 à 1920 et sera élu maire de LA 
BAZOCHE de 1908 à 1912 (le Dr MERCIER, plus âgé des conseillers, ayant refusé la 
fonction !).

Le Dr EGRET décède brutalement le 03/1/1920 à 56 ans, la veille il avait consulté ses 
patients. Il était  devenu seul médecin depuis le décès du Dr MERCIER en 1918.

C’est donc une vie bien remplie que nous venons de découvrir, très engagée auprès des 
Bazochiens. Si l’on peut noter qu’avec le temps, le Dr EGRET demeure dans l’ombre du 
Dr MERCIER (le Dr Mercier a 32 ans de plus, sera médecin durant 52 ans, élu au conseil 
municipal durant 41 ans ! et décédera à 87 ans), il reste que ces deux grands médecins 
(issus de milieux différents), ne furent pas concurrents mais complémentaires, chacun 
apportant à sa manière et pour LA BAZOCHE, les qualités de leur personne.

Olivier TRÉCUL          Dominique BÉRANGER

Histoire locale



34

La
 B

az
oc

he
 - 

 G
ou

et
Histoire Locale

Situé à l’entrée du village, à la jonction des 
routes de Brou et de Châteaudun, ce grand 
bâtiment présente une façade plutôt austère, 
sans ornement architectural, à l’exception peut-
être de l’arc en plein cintre du porche d’entrée 
qui débouche sur une cour, laquelle se prolonge 
par un grand terrain autrefois divisé et cultivé en 
jardins potagers. Rien ne subsiste sur la façade 
de cette grande bâtisse qui puisse nous éclairer, 
nous renseigner, nous permettre de découvrir 
un tant soit peu de son histoire. Histoire ! Le mot 
est lâché ! Et quelle histoire…

Tout commence en 1864, le 14 mars pour être 
précis. Ce jour-là, sont réunis à l’Hôtel de la 
Préfecture à Chartres, Monsieur Gabriel Léonce 
Cortois, comte de Charnaille, chevalier de 
l’Ordre impérial de la Légion d’honneur, Préfet 
du département et Monsieur Louis Marc Singlas 
Melet, maître d’hôtel domicilié dans notre 
commune, aux fins de signer un bail de dix-huit 
années consécutives pour le casernement de 
la brigade de gendarmerie à cheval stationnée 
dans notre village. Lequel acte est consenti et 
signé en exécution de l’arrêté des consuls du 24 
vendémiaire an XI, (nomenclature du calendrier 
républicain) et d’après l’instruction du Ministre 
de la Guerre, en date du 18 brumaire suivant. 
Le bail consenti par le sieur Singlas Melet sera 
approuvé par décision de Monsieur le Ministre 
de la Guerre le 6 juillet 1864. 

Quelques modifications concernant la 
distribution du bâtiment restent toutefois à 
faire par le bailleur pour assurer de manière 
convenable le casernement de la brigade. Le 
prix du loyer annuel de ladite maison demeurera 
fixé pour toute la durée du bail à 1000 Francs de 
l’époque. Dix-huit ans plus tard, le 1er novembre 
1882, le loyer annuel était de 1500 Francs.

On notera que la circonscription comprend alors 
les communes de La Bazoche-Gouet, Chapelle-
Royale, Les Autels-Villevillon, Chapelle-
Guillaume, Soizé, Authon-du-Perche, Saint-
Bomer et Charbonnières. Un beau périmètre à 
parcourir tout de même, fut-il à cheval.

 

Gendarmes en tenue d’époque

Pour mémoire, dès 1770, un détachement de 
maréchaussée, commandé par un brigadier 
résidait dans le village. Il était logé au lieu-dit 
le Pavillon. Le 1er novembre 1797, le Pavillon 
fut évacué par ordre de l’administration du 
département, cependant la gendarmerie existait 
encore en l’an X. A dater de cette époque, la 
brigade d’Authon fut chargée du service et ce 
n’est que vers 1840, qu’une brigade à pied fût de 
nouveau installée à La Bazoche.

Elle fit place quelques années plus tard, à une 
brigade à cheval. Il parait raisonnable d’imaginer 
son installation dans le bâtiment qui subsiste 
encore aujourd’hui. 

L’ANCIENNE GENDARMERIE DU VILLAGE
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Histoire locale

On ne peut parler de gendarmerie, sans évoquer 
la prison. A cette époque, une prison avait été 
aménagée dans une dépendance de l’auberge 
dite du Pot d’Etain, située en face de la halle au 
blé. Elle fut démolie en l’an IV (1796) par quatre 
volontaires. En 1793, la sacristie de l’église servit 
de prison, et pour plus de commodité, on fit une 
ouverture à l’endroit où se trouve la chapelle 
de St-Gourgon. Un peu plus tard, le Conseil 
Municipal décida le 12 mai 1809 de construire 
une cellule sous la halle. La dépense fut évaluée 
à 140,50 Francs pour une cellule de 3,50m sur 
2m, soit 7m². Un espace relativement réduit 
certes, mais soyons clair, il s’agit d’une cellule.

Adossé à cette halle au nord, existait également 
un bâtiment qui faisait office de petite prison. 
Ce modeste bâtiment, vétuste de surcroît, 
appartenait à Monsieur Singlas aîné qui l’avait 
cédé à la commune. Dans une délibération en 
date du 11 mai 1849, le Conseil Municipal décida 
sa destruction, laquelle sera acceptée par 
Monsieur le Préfet le 11 juillet de la même année.

Pour mémoire, c’est à cette période qu’eurent 
lieu les grands travaux d’aménagement de la 
place. Le percement de la route d’Authon en 
1855, les premiers travaux d’agrandissement de 
la place du marché, la démolition de l’ancienne 
grande halle et mairie en 1879, remplacée 
par un nouveau bâtiment ayant les mêmes 
fonctions (notre mairie actuelle), inaugurée le 
26 Septembre 1880 sous le mandat de Monsieur 
Jean-Célestin Grenêche.

Mais revenons à l’histoire qui nous intéresse 
aujourd’hui, celle de notre ancienne 
gendarmerie. Tout juste installée, les premiers 
évènements d’importance auxquels a dû faire 
face notre brigade à cheval, c’est le conflit qui 
opposa la Prusse et la France à partir de 1870. 
C’est en effet le 22 novembre 1870 à 7 heures 
du soir qu’apparut la première colonne de 
cuirassiers prussiens dans notre village. Le coup 
de feu d’un garde national qui blessa un officier 

prussien dans les jours qui suivirent fut lourd 
de conséquences pour la population. Fermes 
incendiées, des villageois tués, de nombreux 
méfaits, les représailles seront terribles.

La grande guerre de 14 – 18, chacun le sait, 
apporta une fois encore son lot de souffrances, 
et l’on imagine sans peine toutes les difficultés 
morales et matérielles rencontrées par la 
gendarmerie en cette période très difficile pour 
les populations. En dehors du simple maintien 
de l’ordre public, les missions qui incombent à 
la gendarmerie sont nombreuses, dangereuses 
la plupart du temps, en raison de l’immense 
désordre que génère le conflit.

Presque un an après la fin de la guerre, le 29 
Octobre 1919, la commune accède à la propriété 
des lieux. 

Au terme d’un acte par-devant Maître Dodier, 
notaire dans notre commune, Monsieur 
Arthur René Frédéric Dacier, propriétaire, 
veuf de Madame Louise Théodorine Singlas 
demeurant à Illiers, en son vivant propriétaire, 
suite à l’héritage de sa mère, Madame Louise 
Claire Melet, et Monsieur Olivier Fernand 
Pichaud propriétaire, ancien notaire et 
Madame Claire Louise Renée Dacier son épouse 
demeurant ensemble à Orléans ont signé l’acte 
avec Monsieur Théophile Désiré Lhuillier, 
propriétaire, Maire de notre commune, dûment 
habilité par une délibération du Conseil 
Municipal en date du 20 Juillet 1919 moyennant 
la somme de 29000 Francs de l’époque. Voilà 
donc la gendarmerie devenue propriété 
communale…Une délibération signée du Maire, 
Monsieur Lhuillier en date du 27 Avril 1921, 
allouera même 16269,20 Francs de crédit pour 
restaurer et réaménager la gendarmerie.
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Moins de vingt ans plus tard, le monde 
bascule à nouveau dans l’enfer de la guerre. 
Indépendamment de la violence des combats, 
la population souffre des restrictions, les tickets 
de rationnements ont fait leur apparition et sont 
toujours en vigueur en 1944. Cela m’amène à 
évoquer un fait divers qui a particulièrement 
marqué les esprits en cette période troublée. 
Nous sommes le 1er août 1944. Joachim Evenot 
dit «  Michel  », responsable FTPF (Francs-
tireurs et partisans français), en mission dans 
le village pour «  récupérer  » des tickets de 
rationnement pour les besoins de son groupe, 
fait face au gendarme Clairon dans l’escalier qui 
donne accès au 1er étage de la mairie, alors qu’il 
s’apprête à fuir. Un coup de feu éclate, Joachim 
Evenot s’effondre, il est mortellement blessé. 
Les faits sont là  ! Dramatiques  ! Quelle peut 
être la part de responsabilité pour chacun des 
acteurs concernés ?

Il est bien difficile de porter un jugement sur 
cette affaire aujourd’hui. La justice a fait son 
travail en son temps et classé le dossier.

L’activité de la gendarmerie se poursuivra 
jusqu’en 1958. Mes recherches ne m’ont pas 
permis de définir la date exacte, mais lors de la 
réunion du Conseil Municipal du 27 février 1959 
à 17 heures, Monsieur Gabriel Bougard, Maire, 
fait connaître qu’il a reçu le procès-verbal de 
résiliation du bail de la gendarmerie et qu’il sera 
procédé à la remise des locaux dans le courant 
du mois de mars.

Monsieur Jean Paillet (1) commandait la brigade 
en 1958. Il sera affecté à celle d’Authon- 
du-Perche nouvellement créée. D’anciens 
gendarmes restés longtemps en poste avaient 
pour nom : Bourgeois, Lepage ou encore Noury 
selon la mémoire collective.

La gendarmerie aujourd’hui

Les jardins seront proposés à la location en 1959. 
Une délibération fait état d’une somme de 170 
francs pour un seul carré et de 500 francs pour 
trois carrés. La même année, il sera procédé à 
la réfection de la façade par Monsieur Girard, 
maçon, pour un montant de 145374 francs. 
(Délibération du 29 mai 1959). Enfin le 1er  février 
1961 lors de la réunion du Conseil Municipal, 
Monsieur Marcel Gaudichau, Maire,  indique 
que les travaux de maçonnerie, menuiserie, 
peinture sont presque terminés. Sur la 
proposition de Monsieur Fillon, 1er adjoint, le 
Conseil Municipal fixe le prix des loyers des 
logements à 600 NF par an pour 4 d’entre-deux, 
et le dernier à 500 NF.

Côté jardin

Depuis cette date, les appartements laissés 
libres par la gendarmerie ont donc été loués par 
la commune. Un seul reste encore occupé à ce 
jour. La Municipalité a pour projet de réhabiliter 
une partie de ce patrimoine bâti. Une page 
d’histoire se tourne, une nouvelle va s’écrire 
bientôt. 

				          Gérard LEGRET

Documentation : Archives communales et départementales : 

Mes remerciements à Monsieur Noël Ferré pour m’avoir fait part 
de ses souvenirs.

(1) Monsieur Jean Paillet entrera au secrétariat de la mairie de 
notre commune le 16 mars 1966. Il fera valoir ses droits à la 
retraite le 13 novembre 1978.

Nota : 1871- 1874. Au lendemain de la guerre de 1870, l’affaire 
Poirier jette le trouble et sème la terreur dans nos campagnes. 
Quatre meurtres sont perpétrés en quatre ans. Le sieur Poirier 
sera capturé, jugé et exécuté à Chartres le 29 septembre 1874. 
La brigade de gendarmerie à cheval participa activement à 
l’enquête et à sa capture.

Histoire Locale
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Les anciens combattants
L’association des anciens combattants est un acteur 
important de la transmission aux jeunes générations 
de la mémoire des conflits du 20ème siècle, et de la 
sauvegarde de ce patrimoine moral. C’est pourquoi, 
elle participe activement à l’organisation des 
cérémonies qu’elles soient commémoratives ou non. La 
première est celle du 19 mars pour la fin de la guerre 
d’Algérie, suivie d’un vin d’honneur et d’un banquet, 
comme celle du 8 mai et du 11 novembre. Le dernier 
dimanche du mois d’avril, cérémonie commémorative 
pour les déportés victimes de la dernière guerre, sans 
oublier l’appel du Général-de-Gaulle du 18 juin. Notre 
assemblée générale a lieu en janvier.  

 Le club de Tennis de la Bazoche-Gouet vous accueille 
avec ses 2 courts découverts toute l’année.
Une équipe dynamique qui accueille les enfants tous 
les mercredis de mars à octobre, quand la météo 

est clémente. Des cours pour les plus grands les samedis après-midi.
Un club qui vous attend afin de vous faire partager des moments de plaisir…

Tous nos meilleurs vœux sportifs  
pour l’année 2016.

Liens : http://tennisbazochegouet.e-monsite.com/                              
           https://www.facebook.com/clubtennisbazochegouet?fref=ts

L’Association Initiative Culture et loisirs 
a remporté un franc succès lors de ses 
manifestations en 2015, avec la soirée 
Cabaret en début d’année, suivie de la journée 
Découverte au château du Lude, le moulin de 
Rotrou, ou encore la ferme arboricole sans 
oublier nos deux brocantes. Pour 2016, les 
brocantes de Pâques, de la St Martin seront 
reconduites ainsi que notre journée Découverte 
en juillet. Tous nos vœux pour l’année nouvelle 
et au plaisir de vous revoir pour nos prochaines 
manifestations.

Club de Tennis

ICL

Prenez contact
pour vous inscrire et vous 

licencier ou bien pour passer 
un bon moment sportif !

Joël Champion au  
06 77 79 14 43   
Prise des clés : 

- à la pharmacie BÉRANGER
- à la Charcuterie Bazochienne

La Vie associative

Nos meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année.

La Clique
Toujours présente dans la joie et la bonne 
humeur pour intervenir lors des cérémonies 
commémoratives et participer aux diverses fêtes 
locales, la Clique de Chapelle-Royale et de La 
Bazoche-Gouet. Cependant il nous faudrait encore 
d’autres volontaires, de tous âges.
La Clique se réunit chaque vendredi  :  
(sauf pendant les congés scolaires)
De 20h00 à 21h00 : Solfège et technique
De 21h00 à 22h00 : Répétition ensemble    
Venez nous rejoindre, aucune participation 
financière ne vous sera demandée, d’avance la 
Clique vous remercie.
Pour tous renseignements :
Monsieur Didier Masson 02 37 49 30 79   
Madame Lalanne Anette 02 37 49 23 09   
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La Troupe L’Éclair

Amicale des Sapeurs-Pompiers

Animation & spectacle

La vie Associative

Le bilan pour l’année 2015 est exceptionnel 
avec 136 interventions contre 94 l’an passé. 
Elles se décomposent de la façon suivante  : 
108 secours à personnes, 19 incendies, 
6 accidents et 3 opérations diverses.

La vie associative est bien présente au centre, avec 
l’amicale qui compte 21 adhérents (13 actifs et 8 
anciens) et qui permet aux familles des sapeurs-
pompiers de se retrouver au cours de ses activités:
- L’assemblée générale, qui se termine toujours 
par un repas convivial.
- L’arbre de Noël pour les enfants et les épouses 
des Sapeurs-Pompiers, actifs et retraités lequel est 
suivi d’un repas.
- Les départs en retraite qui nous permettent de 
remercier nos anciens avec lesquels nous échangeons 
beaucoup, en leur offrant leur pot de départ et un 
cadeau.

- La traditionnelle Sainte Barbe, fête des 
Sapeurs-Pompiers avec sa revue de troupe et la 
présentation de son matériel, suivie de son banquet 
auquel tout le monde peut participer.
- Le portage des calendriers, toujours apprécié par la 
population qui nous réserve un accueil chaleureux.

Les Sapeurs-Pompiers participent à toutes les 
manifestations pour soutenir les anciens combattants 
et la municipalité accompagnée de la Clique.
Il faut savoir que le nombre de Sapeurs-Pompiers 
volontaires est en baisse, et la disponibilité du 
personnel pose de grosses difficultés. Ce qui 
impactera un jour nos délais d’intervention.
C’est pourquoi nous invitons toutes les personnes 
intéressées et motivées âgées de plus de 17 ans et 
demi, en bonne santé et vaccinées contre l’hépatite 
B, à nous rejoindre dans nos missions.

N’hésitez pas, même pour un simple renseignement 
ou juste une prise de contact de vous rapprocher d’un 
Sapeur-Pompier, ou d’appeler le chef de centre.

Aidez-nous à recruter, l’avenir de notre centre qui 
vous propose des secours de proximité en milieu 

rural en dépend !                                    

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS

Monsieur TALBOT Johnny

Chef du Centre d’Intervention

02 37 49 22 95 ou 06 10 76 72 43

Le Centre d’intervention de la Bazoche-Gouet, 
est composé à l’heure actuelle de 13 Sapeurs-
Pompiers, il fonctionne 24h/24 et 7 jours/7, 
pour assurer les missions qui lui incombe: le 
secours à personnes, les incendies, les accidents 
et les opérations diverses.

Deux nouvelles recrues vont incorporer 
 l’effectif de la caserne :

Le sapeur BLANCHARD Hervé (mutation)
M. RICHARD Jérémy (nouvel engagement)

Renseignements : 02.37.49.35.02 
heures repas

 La troupe de L’Éclair de la Bazoche-Gouet est heureuse de 
vous acceuillir à la salle des fêtes pendant les 2 derniers 
week-ends de janvier pour vous présenter des pièces 
toujours aussi drôles. Cette saison 2016, nous abordons les 
thèmes du sport et des vieux commerces, nous les traitons 
de la façon la plus comique et dynamique possible. 
Comme les années précédentes, Romane Denjean, 
Jocelyne Ferré et Jérémy Boudet s’occupent des troupes 
des petits et des ados.

L’Éclair aujourd’hui, c’est 26 comédiens et volontaires heureux de partager avec vous de bons moments 
en ce début d’année. Nous recrutons  toujours des jeunes jusqu’à 90 ans. Alors si vous habitez la 
Bazoche-Gouet ou possédez une voiturette, nous serons heureux de vous accueillir sur nos « planches ». 
Les cotisations sont de 8 € pour les enfants et 15 € pour les adultes. 
Pour tous renseignement, contacter le 06 50 57 75 53 (Didier) ou le 06 10 31 26 34 (Jocelyne) avant 
le mois de juin. 

« A BIENTÔT et MERCI à Toi PUBLIC ! » 
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La Vie associative

Pour la 4e Année sur La Bazoche-Gouet, L’association Côté Jeu-Nous vous propose
des projets autour du théâtre et du cirque :

Coté Jeu Nous

 Association Gymnastique Volontaire Bazoche-Gouet  

         Venez vous initier aux arts du Cirque
les Lundis à la salle des arcades :
de 16h45 à 17h45 pour les 4/7ans
de 17h45 à 19h15 pour les 8 ans et plus.
Le spectacle (gratuit) des ateliers du 30 mai 2016 est le moment de venir nous voir !
Nos ateliers sont également présents à Brou (cirque & théâtre) & Saint-Denis-les-Ponts (cirque).

Nous animons vos fêtes d’écoles, kermesses, brocantes, foires, braderies, arbres de 
Noël, fêtes de villages…avec des maquilleurs, des sculpteurs de ballons, des découvertes 
des arts du Cirque et du Théâtre, des déambulations d’échassiers, des spectacles.

ASSOCIATION CÔTÉ JEU-NOUS
Mairie, Place de l’hôtel de ville 28160 Brou 

06 88 32 45 55/06 88 41 61 12 
cote.jeunous@gmail.com

Suivez-nous sur Facebook !

Ateliers

Animation & spectacle

par Romane Denjean de la pièce 
de la troupe de l’Eclair. Rendez-
vous les deux derniers week-ends 
de janvier 2016 !

Mise en scène Projets école
L’association se déplace sur toute la région, de la petite section de 
maternelle au collège pour monter en collaboration avec des enseignants, 
des projets autour du théâtre et du cirque.

http://cotejeunous.wix.com/cjn28160

Rendez-vous à la Salle des Fêtes 
Tous les lundis après-midi - cours SENIORS de 16h15 à 17h15
Tous les mardis soir - cours ADULTES  de 20h30 à 21h30 
(hors vacances scolaires)

Remerciements chaleureux à Monika, notre 
nouvelle animatrice pour son dynamisme et 

sa bonne humeur ainsi qu’à tous nos fidèles et 
nouveaux licenciés.

Assouplissements, renforcement 
musculaire, abdo-fessiers,
équilibre, coordination, étirements.
(nombreux équipements : glidding, 
bracelets lestés, ballons, élastiques, 
bâtons…

Renseignements : 02.37.49.35.02 
heures repas



40

La
 B

az
oc

he
 - 

 G
ou

et

ASCA
L’ASCA (Association Sport & Culture 
Anglophone) propose depuis 2013 des activités 
sportives accessibles au plus grand nombre et 
permet aux Bazochiens et Bazochiennes de tous 
âges de garder une forme étincelante toute l’année.

Un cours de Zumba adulte mercredi soir 20h/21h 
salle des fêtes pour conjuguer cardio, musculation 
& fun d’une dance latine. Addiction assurée !
  Deux cours de Zumba enfant 5/9ans et 10/13ans salle des 
Arcades, le mercredi  après-midi de 14h à 16h pour une initiation 
dans la douceur et la bonne humeur sur les rythmes de musique 
latine.
 
Un cours de Yoga (Hatah) adulte le mardi matin 10h30/11h30 
salle des Arcades pour allier souplesse, relaxation douce et          	
 renforcement musculaire.

La Vie associative

Actuellement le club dispose :
1 équipe u6/u7 (5 à 7ans) encadrée 
par Richard Xavier, Heulin Sébastien, Lange 
Alexandre.
1 équipe u15 encadrée par Gouin Anthony, 
Gomy Fabienne, Brozille Benoit.
1 équipe seniors encadrée par Gouin 
Anthony et Lange Alexandre.

Nous vous rappelons que nous organisons notre loto le Dimanche 6 mars, 
un tournoi de foot le 18 juin, un tournoi de pétanque le 27 août et enfin 
notre soirée choucroute le 12 novembre 2016. Le club remercie tous les 
commerçants, la municipalité, les sponsors ainsi que toutes les personnes 
du club.
Nous souhaitons aussi remercier nos supporters, les parents qui se 
déplacent tous les samedis et dimanches pour venir encourager nos 
équipes jeunes et seniors.

L’ASBG

L’avenir sportif de la Bazoche-Gouet  
vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2016.

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS:

Le Président Xavier Richard: 06 41 61 07 02

Le Vice-président Christian Martin : 06 03 16 56 17

Le Secrétaire Anthony Gouin : 06 31 98 99 14

URGENT : nous recherchons un arbitre officiel. Le club recherche aussi des joueurs pour 
les catégories jeunes et seniors.

   Excellente année sportive 2016 à toutes et à tous !
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Vous pourrez y prendre votre adhésion pour 
l’année, si vous le désirez.

Le club se réunit  tous les 15 jours, le mardi 
de 14H à 17H30, à la salle des Arcades, où il 
organise des jeux de société et de cartes, suivis 
d’un goûter dans une ambiance conviviale.
                                                                       

Club de l’amitié
Bazochienne

Si vous souhaitez rejoindre le groupe 
des Goulines :

il se réunit tous les lundis de 14H30 à 16H à la 
salle des fêtes, pour apprendre et danser des 
danses folkloriques
 Nous espérons accueillir de nouveaux danseurs 
afin de maintenir le groupe. 

  Bonne année et bonne santé à tous 
 pour l’année 2016

Les goulines chantent et dansent  

« le Perche »

La Vie associative

L’année dernière nous avons créé un site où tout 
le monde peut aller voir les manifestations, les 
menus de la cantine, les activités du périscolaire, le 
bureau de l’APE… Si vous désirez aller le voir, voici 
l’adresse : http://apelabazoche.wix.com/28330

· GOÛTER DE NOËL : le 17/12/2015, nous avons eu la 
visite du Père Noël les bras chargés de cadeaux. 
L’APE et les enseignants ont donné à chaque enfant 
un goûter. Ce fut une belle fête. De plus, nous 
avons fait une vente de chocolats de Noël et nous 
remercions toutes les familles qui ont participé.

· VENTE DE CRÊPES  : le 19/12/2015 (Noël) et le 
06/02/2016 (Chandeleur), nous renouvelons 
notre vente de crêpes sur le marché de La Bazoche-
Gouet le samedi matin.

· CARNAVAL : le 26/03/2016 : Thème « Les enfants du 
monde ». Les enseignantes et les élèves préparent 
leurs costumes sur le thème «  Les enfants du 
monde » et défileront dans les rues pour le carnaval 
accompagnés par la Fanfare de Chapelle-Royale.

· CONCOURS DE BOULES : le 30/04/2016, au camping. 
Comme l’année dernière, nous renouvelons 
notre concours de boules au camping et une 
restauration sur place le midi. Les inscriptions 
pourront débuter plus tôt. 

Il y aura une partie adulte et une partie adulte/
enfant. De nombreux lots seront à gagner.

· KERMESSE  : le 24/06/2016  : à la salle des fêtes 
et dans la cour de l’école. Nous refaisons comme 
l’an dernier, un vendredi soir avec le spectacle 
réalisé par les enseignants, un barbecue géant, les 
jeux le même jour et une grosse tombola avec une 
double chance. Nous gardons les mêmes horaires 
que l’année dernière.

Nous vous attendons nombreux aux activités 
de notre association. Toutes ces manifestations 
serviront à aider financièrement la coopérative 
pour l’organisation des sorties scolaires.

VENEZ NOUS REJOINDRE  !!! Vous êtes les 
bienvenus  ! Si vous avez quelques heures dans 
l’année à nous accorder, merci de nous contacter : 
Laëtitia LOUVEAU (Présidente), Christelle LACROIX 
(Secrétaire), Guënaelle BROUARD (Trésorière) et 
ainsi que sur notre site.
Tous nos remerciements à l’équipe de parents 
volontaires pour son investissement lors des 
manifestations organisées avec les enseignantes et 
le personnel de l’école.

Tous nos vœux  
pour l’année 2016 !!

Association des parents d’élèves de La Bazoche-Gouet
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Venez nous rejoindre tous les jeudis de 14h  
à 17h salle des Arcades, à l’Espace E. 
Valladon, pour vous détendre dans une 
bonne ambiance et peut être découvrir 
des dons que vous ne soupçonnez pas.  
Alors à bientôt Bonne année à toutes et à tous. 

L’Atelier Créatif

Encore une année d’écoulée avec son lot de 
satisfactions, un regret néanmoins  nous avons 
dû supprimer les thés dansants, trop peu de 
participants.

Pour 2016 nous avons programmé les mêmes 
manifestations avec comme point d’orgue la soirée 
choucroute animée par Aurélie Gusto le 27 février 
et le retour de Paulo le samedi 26 novembre.

Le Comité des Fêtes tient à remercier 
chaleureusement tous les membres qui ont  
contribué à la réussite des différentes  
manifestations et la commune de La Bazoche 
Gouet pour son aide. 

Nous espérons toujours que d’autres bénévoles 
viennent nous rejoindre. 

Comité des fêtes

Le Comité des Fêtes vous souhaite à tous  
une excellente année 2016. 

Renseignements : 02 37 49 35 81

Les cyclos duPerche-Gouet
Les Cyclos du Perche-Gouët vous attendent (dès 
le printemps), 2 fois par semaine pour une sortie 
conviviale au rythme de chacun.
Possibilité de groupes selon distances et formes.

Renseignements :
Tél : 02 37 49 3118  
ou 02 37 49 25 25

Participants du rallye 2015
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L’AAPPMA (Association Agréée de Pêche et de 
Protection du Milieu Aquatique), participe activement 
à la lutte contre toute altération de l’eau et du milieu 
aquatique, œuvre en faveur du maintien dans les 
cours d’eau de débits garantissant la vie aquatique 
et la libre circulation des espèces piscicoles, participe 
encore à la sauvegarde, la restauration de la 
biodiversité, de l’environnement et du développement 
durable. L’AAPPMA accueille plus de 300 pêcheurs 
chaque année sur ses berges. 

Les Carpes Dorées

L’AAPPMA 
Association Agréée de Pêche et de  
Protection du Milieu Aquatique

Ne manquez pas 
 l’Assemblée Générale 

 prévue le 28 Février 2016. 

Le 17e téléthon de la Bazoche-Gouet vient de se 
terminer et malgré les problèmes de tous vous avez 
encore été très généreux. D’année en année vous ne 
nous oubliez pas et je vous en remercie du fond du 
cœur. La municipalité reste fidèle à son engagement 
et nous soutient toujours, les associations présentes 
dans diverses actions sont chaleureusement remerciées 
ainsi que tous les bénévoles présents avant, pendant et 
après ces deux jours très actifs. C’est donc 
avec une joie immense que je renouvelle 
mes remerciements les plus sincères et 
vous souhaite une très heureuse année. 
Madame LEBOUCQ Annette

Téléthon  la Bazoche-Gouet

Vous pouvez continuer à adresser vos dons toute l’année 

en ligne sur telethon.fr ou bien à  

l’A.F.M. – BP 59 – 91002 ÉVRY Cedex.

L’Atelier Pêche Nature
Le meilleur moyen de motiver des 
jeunes pour prendre le relais dans nos 
associations !

L’évolution des techniques de pêche s’est 
beaucoup développée ces dernières 
années, beaucoup de pêcheurs deviennent 
des spécialistes, et pour faire partie des 
meilleurs, il faut passer par l’école. 

Toutes les techniques de pêche sont 
enseignées, de la plus cool à la plus 
sportive…L’Atelier Pêche Nature ouvre 
ses portes début mars tous les mercredis 
après-midi   de 14h à 17h jusqu’à la fin 
du mois de juin avec le concours de 3 
animateurs. Les enfants peuvent s’inscrire 
à l’Atelier dès l’âge de 7 ans. 

Le matériel de pêche nécessaire à la 
formation est fourni par l’association.

Pour tous renseignements :

LEGRET Gérard  tél. 06 13 22 30 54

legret.gerard@wanadoo.fr 

www.groupementpecheduperche.com

Activités piscicoles : 
Concours de Pêche  

Atelier Pêche Nature  
 Fête de la Pêche : samedi 4 Juin 2016
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Infos pratiques

Copie intégrale de l’acte de naissance 

Carte d’identité et sa photocopie recto-verso

Original d’un justificatif de domicile de moins
de 3 mois et sa photocopie

L’ancien passeport joint obligatoirement

Timbres fiscaux 

Deux photos d’identité récentes de format 3,5 cm 
x 4,5 cm identiques et parfaitement ressemblantes, de face  et 
tête nue, sur fond clair, neutre et uni. En cas de non-respect de 
ces normes, la photo est rejetée et le délai de réalisation allongé.

Durée de validité : 10 ans pour les adultes - 5 ans 
pour les enfants.

Pour les personnes nées à l’étranger : pour obtenir 
la copie intégrale de l’acte de naissance, il faut 
s’adresser au ministère des affaires étrangères à 
Nantes.

Les passeports biométriques sont individuels, les 
enfants ne sont pas inscrits sur les passeports de 
leurs parents.

LE PASSEPORT BIOMÉTRIQUE

A titre indicatif : les tarifs actuellement en vigueur. Ceux-ci sont susceptibles d’être modifiés en cours d’année.  
Adulte : 86 €- Enfants -15 ans : 17 € - Enfants +15 ans : 42 €

 Les cartes d’identité délivrées à partir du 1er janvier 2014 seront valables 15 ans.
 Les cartes valides au 1er janvier 2014 sont automatiquement valides 15 ans sans démarche particulière.
 Les cartes d’identité restent valables 10 ans pour les personnes mineures lors de la délivrance de la carte.

En cas de non-respect de ces normes, la photo est rejetée et le délai de réalisation allongé.
Délivrée gratuitement sur présentation de l’ancienne carte.

Extrait ou copie intégrale de l’acte de naissance de 
moins de 3 mois

Copie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois

Livret de famille

Copie de l’ancienne carte d’identité

Deux photos d’identité récentes de format 3,5 cm x 
4,5 cm identiques et parfaitement ressemblantes, de 
face et tête nue, sur fond clair, neutre et uni.

Timbre de 25 € lorsque la précédente carte n’est 
pas présentée au guichet de la Mairie lors du 
renouvellement de la carte nationale d’identité.

→

→

→

→

→
→

→

→

→

→

→
→

→

→

→

RAPPEL DES DOCUMENTS OBLIGATOIRES A FOURNIR :

RAPPEL DES DOCUMENTS OBLIGATOIRES A FOURNIR :

SIMPLIFICATION
La validité de la carte d’identité passe à 15 ans

Veuillez trouver ci-dessous certaines communes disposant du dispositif ainsi que leurs coordonnées :

VILLE ADRESSE TÉLÉPHONE
NOGENT-LE-ROTROU Police Municipale - 42, rue Vilette-Gâté 02 37 52 18 95 - 02 37 29 68 77

CHATEAUDUN Mairie - 2, place du 18-Octobre 02 37 45 94 31

LA CARTE D’IDENTITÉ

10+5 ANS



45

La
 B

az
oc

he
 - 

 G
ou

et

45

La
 B

az
oc

he
 - 

 G
ou

et

Infos pratiques  

 

Tous les garçons et les filles de nationalité française 

Dès l’âge de 16 ans et avant 16 ans et 3 mois révolus 

À la mairie du domicile où une attestation de  

recensement est délivrée 

Se présenter muni de sa carte d’identité, 

d’un justificatif de domicile  

et du livret de famille 

Pour effectuer la journée d’Appel de Préparation  
à la Défense 

Vous avez plus de 16 ans et vous n’êtes pas recensé ? 
Présentez-vous le plus tôt possible à la mairie pour régulariser votre situation. 

Cette démarche est nécessaire, pour pouvoir s’inscrire au baccalauréat, au BEP, 
CAP, au permis de conduire, aux concours de l’État ... 

Pour toute question, vous pouvez contacter votre Mairie ou le Bureau du Service National de Rouen 
56, rue Saint-Vivien - 76000 ROUEN - Tél : 02 32 08 20 40 - Fax : 02 32 08 20 43 
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Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Val de France, société coopérative à capital variable. 
Etablissement de crédit. Société de courtage d’assurance. Siège Social : 1 rue Daniel Boutet 28000 CHARTRES
400 868 188 RCS Chartres. N° TVA intracommunautaire FR 31 400 868 188 
Immatriculation au Registre des Intermédiaires en Assurances n° 07 022 704 - Adresses : CS 50069 28008 CHARTRES Cedex
tél.  02 37 27 30 30 ou BP 30003 - 41913 BLOIS Cedex 9   tél. 02 54 58 37 00 - www.ca-valdefrance.fr - 11/2014

 

Le Crédit Agricole toujours partenaire de vos projets !

0,12 € / min0 820 0 820 834 

Place de l’Église
28330 LA BAZOCHE-GOUET chb@saschb.fr

ALIMENTATION GÉNÉRALE
J-C BOULAY

Pain
Pressing

Photocopie

43-45, rue du Général Leclerc
28330 La Bazoche-Gouet
Tél. 02 37 49 28 49



46

La
 B

az
oc

he
 - 

 G
ou

et
La

 B
az

oc
he

 - 
 G

ou
et

46

SADS, le Service d’Aide à Domicile 
Schweitzer, au service des familles.

Accompagner le quotidien des personnes 
en perte d’autonomie ou en situation de 
handicap est une mission assurée avec 
bienveillance et professionnalisme, 
du lundi au dimanche inclus. Le SADS 
intervient sur tout le département.

Aujourd’hui, le SADS est également 
organisé pour offrir des prestations de 
garde de nuit ou de gardes d’enfants.

Le SADS a également mis en place un 
partenariat avec Mondial Assistance 
pour permettre à ses bénéficiaires de 
pouvoir disposer d’une téléassistance 
professionnelle.

Vous êtes fragilisé par le grand âge, la  maladie, le 
handicap et vous souhaitez bénéficier d’une aide ou  
d’un accompagnement pour effectuer les actes de la vie 
quotidienne.

 L’ADMR vous propose son service d’aide à domicile pour vous permettre de 
conserver votre autonomie.
- elle vous épaule dans les tâches de votre vie quotidienne (ménage, 
préparation des repas…)
- elle est à vos côtés pour le lever, le coucher, la prise des repas, l’aide à la 
toilette. L’ADMR vous propose également la livraison ponctuelle ou 
durable de repas à domicile (repas équilibrés et adaptés à votre régime) 
quotidiennement ou quelques jours par semaine. La téléassistance 
FILIEN pour continuer de vivre chez vous en toute tranquillité.
Pour tous renseignements n’hésitez pas à prendre contact avec la nouvelle 
présidente Isabelle BOIS au 02 37 49 09 80 ADMR de Thiron-Gardais 
ou téléphoner au 02 37 49 20 25 Mairie de la Bazoche-Gouet 
qui vous orientera vers une personne-relais pour le secteur de la 
Bazoche-Gouet.

02 37 94 06 36

Infos pratiques AGENCE POSTALE 
COMMUNALE

Jours et heures d’ouverture :
- le lundi de 14h à 16h
- du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h
- le samedi de 9h à 12h

Heure de levée du courrier : 
- du lundi au vendredi à 15h30
- le samedi à 12h

Téléphone : 02 37 49 37 71

FRANCE ADOT est une fédération d’associations qui œuvrent dans chaque département 
pour informer et sensibiliser sur la cause du Don d’organes, de tissus et de moelle osseuse.  
Quelques chiffres : + de 16 000 patients espèrent chaque année recevoir un organe. 1/3 
seulement sont réellement greffés. Près de 500 décèdent avant d’être appelés.

Pour plus d’informations : www.france-adot.org
Pour notre département, voici les coordonnées : Fédération des Associations pour le Don d’Organes et de Tissus  humains
17, rue Ferdinand-Dugué  - 28000 CHARTRES 02 37 35 37 17

L’AGENCE POSTALE CONNECTÉE 
Un signe fort de modernité qui confirme 
l’ambition de La Poste de devenir un acteur 
innovant du numérique et de simplifier la vie 
de ses clients !
Comme plus de 800 Agences Postales en 
France, celle de La Bazoche-Gouet est 

maintenant équipée d’une tablette tactile numérique. 
Mise à la disposition de la clientèle, celle-ci permet d’accéder aux services 
en ligne de La Poste, ainsi qu’aux services publics.
Une fois connecté, chacun peut désormais s’informer sur un produit ou un 
service de La Poste, consulter ou gérer ses comptes, prendre rendez-vous 
avec un conseiller. Avec La Poste Mobile, ouvrir une ligne, gérer son offre, 
ou même renouveler son mobile devient vraisemblable.
Tout comme la possibilité de s’informer sur les services publics, faire ses 
démarches administratives et les suivre en ligne.
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Médecin de garde	 15
Pharmacien de garde	 32 37
SAMU			  15
Police-Gendarmerie	 17
Pompiers			 18
Gendarmerie d’Authon-du-Perche	 02 37 49 94 10
Interventions : abeilles - frelons - dératisation - désinfection	 02 37 96 72 57

Pôle Emploi	 39 49
Préfecture de Chartres (www.eure-et-loir.pref.gouv.fr)	 02 37 27 72 00
Cartes grises (après-midi de 14h à 16h30)	 02 37 27 72 80
Sous-Préfecture de Nogent-le-Rotrou	 02 37 53 58 50
Trésorerie de Nogent-Le-Rotrou	 02 37 53 56 80

SIDA info service	 0 800 840 800
SOS Drogue Alcool Tabac info service	 0 800 23 13 13
Allo Enfance Maltraitée	 119

Médecin généraliste : Dr GROHANDO Philippe	 02 37 49 21 39
Chirurgien-Dentiste : M. DESOUBEAUX Olivier	 02 37 49 31 50
Infirmières : COIPEAU-DESHAYES Sylvie	 02 37 49 22 75
	     DAIN Aurélie	 06 73 73 77 62
Pharmacie : M. BÉRANGER Dominique	 02 37 49 21 41
Podologue : Mme PEREYRA Véronique	 02 37 98 51 24 
Sophrologue : M. Ouzelet	 06 42 87 95 37
Hôpitaux : 
- Centre Hospitalier Avenue de l’Europe à Nogent-le-Rotrou	 02 37 53 75 75
- Centre Hospitalier route de Jallans à Châteaudun	 02 37 44 40 40
- Centre Hospitalier Louis Pasteur à Le Coudray	 02 37 30 30 30
Taxi-Ambulance : Ambulances Authonnaises	 02 37 49 90 59
			  06 73 08 18 13
Taxi-Ambulance : Taxis MONGE	 02 54 80 80 00

Les Restos du cœur :
- Nogent-le-Rotrou	 02 37 52 20 81
			  06 47 89 93 05
- Châteaudun	 02 37 66 00 70
Aide à domicile : 
- S.A.D.S			  02 37 94 06 36
- A.D.M.R Thiron	 02 37 29 09 80
- Chèques emploi service voir les établissements bancaires
Présence verte	 02 37 30 45 45

EDF Dépannage Électricité	 0 810 333 028
GDF Dépannage Gaz	 0 810 28 27 26
Syndicat des Eaux «AquaPerche» (aquaperche@wanadoo.fr)	 02 54 80 17 21
Le Fontainier M. LORMANT	 06 10 07 09 96

École Publique : Maternelle et Primaire	 02 37 49 34 10
Office de Tourisme Intercommunal	 02 37 49 23 45

COORDONNÉES UTILES
ORDURES MÉNAGÈRES

TRI SÉLÉCTIF

DÉCHETTERIE

La collecte des ordures 
ménagères dans le bourg et la 
campagne est effectuée tous 
les Mardis.

Il existe des conteneurs sur la 
commune :
	 à la Salle des Fêtes
 	 à Intermarché
	 rue du Perche

  pour les emballages ménagers 
(bouteilles, flacons en plastique, boîtes métal-
liques, briques alimentaires et cartonnettes)

 pour les journaux, maga-
zines et publicités

 pour le verre en mélange : 
désormais le verre blanc et 
le verre de couleur peuvent 
être déposés dans la même 
colonne.

Lieudit : « La Ferrandière »
CHARBONNIÈRES
Téléphone : 02 37 49 11 24

Pour les particuliers, artisans 
et commerçants (certains dé-
pôts sont payants) :

Heures et Jours d’ouverture :

Lundi de 9h à 12h
Mercredi de 13h30 à 17h30
Vendredi de 14h à 17h
Samedi de 9h à 12h
et de 14 h à 17 h

Infos pratiques
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Mariages

PERMANENCES
A LA MAIRIE

Un seul sac est délivré
par famille.

Celui-ci est disponible
en Mairie.

Le SICTOM de Nogent-le-Rotrou 
propose ce sac pour faciliter le tri. A la fois pra-
tique, résistant et lavable, il vous permettra de 
transporter vos déchets triés. Les consignes de tri 
sont affichées au dos du sac pour éviter les er-
reurs.

LE STOP-PUB NEIGE ET VERGLAS
Si vous ne voulez plus être 
envahis par les publicités, vous pouvez col-
ler sur votre boîte aux lettres une étiquette 
« STOP PUB » éditée par le SICTOM. Venez en 
Mairie, elles sont à votre disposition.

 
Dans un souci de rendre la distribution du courrier plus facile et plus efficace pour 
les facteurs, les boîtes aux lettres doivent être correctement placées, aux normes 
AFNOR, posséder des formats et des ouvertures pouvant accueillir tous les types 
courants de courriers. De plus, sur chaque boite aux lettres doit figurer le nom et 
prénom des personnes qui habitent le logement.

Infos pratiques

    
      

        Car Trans’Beauce

HORAIRES DU
MARCHÉ DE BROU

Ligne M10A
Aller: 
La Bazoche-Gouet Place : 9h06
Brou E.J Valadier : 9h29

Retour :
Brou E.J Valadier : 11h30
La Bazoche-Gouet Place : 11h53

Tél. 02 37 49 20 25
Fax : 02 37 49 27 16

E-mail :
commune-bazoche-gouet-28330@wanadoo.fr

Site internet : www.am28.asso.fr/labazochegouet

Sur ce site, nous avons un module de consultation 
des marchés publics, un module d’affichage des 
informations contenues dans la base de données 
de l’Association des Maires.

Ces annonces sont également disponibles sur le 
site de l’Association des Maires d’Eure-et-Loir :
www.am28.asso.fr et sur le site :
commandes-publiques.com

Horaires d’ouverture 
de la Mairie

LUNDI
de 14h00 à 16h00

MARDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI :
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

SAMEDI
de 9h00 à 12h00

 Vous souhaitez me 
rencontrer ?

Vous avez des questions ?
Je suis à votre écoute à la Mairie.

Pour obtenir un rendez-vous 
tél : 02 37 49 20 25

Le Jeudi de 13h30 à 16h30 : 
MISSION LOCALE : 1 fois par mois – Mme PELÉ 

Le dernier samedi de chaque mois de 9h30 à 
10h30 : Mme Françoise HAMELIN,  Mme la Conseillère 
départementale du canton de Brou 
Possibilité de prendre rendez-vous au 02 37 49 92 52

Permanences de Mme Laure de La Raudière, Député :
17, Clos Couronnet 28400 Nogent-le-Rotrou
Tél : 02 37 52 10 07 sur rendez-vous

Heures d’ouverture :
Mardi et Jeudi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30
Vendredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

LE SAC DE PRÉ-COLLECTE

 La municipalité rappelle aux 
Bazochiens qu’en cas de neige 
ou de verglas, chaque riverain 
doit garantir l’accessibilité de 
son trottoir.

BOITES AUX LETTRES
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Naissances

5 AVRIL
Alexandre, Guy, Didier LEPAGE et Cécile, Geneviève, Lucienne BOUDET
16 MAI
Pierre-Marie, Raymond, Roger GUENEGO et Nuria JEBROUNI
30 MAI
Emilie, Céline, Kathy DESHAYES et Damien, Michel PULVÉ
20 JUIN
Marie-Laure Aimée MICHEL et Alain, Jean, Armand OUZELET
5 SEPTEMBRE
David, Daniel BROUARD et Guenaëlle, Marie, Colette BEAUGÉ

La Bazoche-Gouet
État civil 2015 Naissances

Mariages

Décès
17 janvier à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Marguerite, Marie JOUANNIC veuve HARDELIN, 
100 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

4 février à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Françoise, Lucie MALASPINA veuve BORDEAU, 
80 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

13 février à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Michel, Gilbert GUILLEMET, 74 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
3, avenue Adrien Philippe

19 février à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Bernadette, Janine DELANDHUY, veuve 
LEVOYER, 79 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)  
12, rue du Perche

19 février à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Andrée, Marie, Renée LORIN, veuve HALLOUIN, 
85 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
La Mousselière

1er mars à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Robert, Vincent PULÉO, 74 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
2, rue du Chemin de Fer

2 mars à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Bernard, Maurice, Désiré THIBAULT, 85 ans
domicilié à CLOYES-SUR-LE-LOIR (EURE-ET-LOIR) 
41, rue de Montgreffier

8 mars à SOISSONS (AISNE)
Daniel, Raymond, Claude DUBOIS, 55 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
1, rue du 19-mars-1962

14 mars à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Nicolas, Daniel, Robin LEGEAY, 15 ans
domicilié à LE GAULT-DU-PERCHE (LOIR-ET-CHER) 
3, route de la Bazoche

30 mars à LE COUDRAY (EURE-ET-LOIR)
Barouh VALENSI, 87 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
2, L’Hermitage

9 avril à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Philippe, Jackie, Alain LAGNEAUX, 55 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
17, rue du Perche

13 DÉCEMBRE 2014
Maël, Tino LAFLEUR de Tino LAFLEUR et de Angélique, Murielle, 
Mireille CIPOIRE

18 DÉCEMBRE 2014
Louis, Jacky, Chico, Didier LEMONNIER de Pascal, Raymond, 
Lucien LEMONNIER et de Anaïs, Madeleine, Patricia REBOUL

30 DÉCEMBRE 2014
Paul, Christophe, Bruno DIPPE de Christophe, Florent, Daniel 
DIPPE et de Lucie, Claudette, Nelly, Audrey BOUSSARD

2 FÉVRIER
Léopoldine, Yolaine, Danièle HÉE de Christophe, Henri HÉE et 
de Fanny, Danièle PICHARD

16 MARS
Criss, Rafaël MARCHAL de Romain, Baptiste, Pascal PHILIPPE 
et de Cindy MARCHAL

30 MARS
Mathis, Orenzo, Christian BLANCHARD de Eddy, Christian 
BLANCHARD et de Linda, Marilyne, Cindy MANGEOT

24 AVRIL
Clara, Mélina, Sabrina ROUSSEAU de Jérôme, Robert, Daniel 
ROUSSEAU et de Sabrina, Laëtitia, Nathalie CHEVALLIER

29 MAI
Nino, Damien MAILLARD de Corinne, Angélique, Stéphanie 
MAILLARD

3 JUIN
Zvetlan, Patrick, Serge GILET DESROCHES de Yovan, Jonathan, 
Savo GILET et de Gwenaelle, Carmen, Gilberte DESROCHES

21 JUIN
Lilas, Jeanne, Dominique TRILLON DRIEU de David, Robert, 
Guy TRILLON et de Annaelle, Dominique, Danièle DRIEU
5 AOÛT
Elaïa, Stéphanie, Eva LAGNEAUX MISSANA de Jonathan, 
Fédric LAGNEAUX et de Sonia, Josiane, Christiane, MISSANA

22 SEPTEMBRE
Louise, Julia, Emilie CHAUDUN de Romain, Daniel CHAUDUN 
et de Emilie, Julia, Hélène, Yvonne LEHARENGÉ

PERMANENCES
A LA MAIRIE

    
      

        Car Trans’Beauce

Le Jeudi de 13h30 à 16h30 : 
MISSION LOCALE : 1 fois par mois – Mme PELÉ 

Le dernier samedi de chaque mois de 9h30 à 
10h30 : Mme Françoise HAMELIN,  Mme la Conseillère 
départementale du canton de Brou 
Possibilité de prendre rendez-vous au 02 37 49 92 52

Permanences de Mme Laure de La Raudière, Député :
17, Clos Couronnet 28400 Nogent-le-Rotrou
Tél : 02 37 52 10 07 sur rendez-vous

Heures d’ouverture :
Mardi et Jeudi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30
Vendredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

État civil
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Tarif Columbarium :
Pour une durée de 15 ans – 1 case : 308,25€
Pour une durée de 30 ans – 1 case : 617,60 €
Plaque pour gravure : 78.55 €

13 avril à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)
Geneviève, Alice, Marie FONTAINE veuve 
LEVEQUE, 90 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

13 avril à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Gabrielle, Aimée, Reine GUERET veuve 
MENAGE, 83 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

9 mai à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Jacques, Pierre DESCHAMPS, 86 ans
domicilié à CHÂTEAUDUN (EURE-ET-LOIR) 
11, rue de Mondoucet

29 mai à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Micheline, Irène MANSION épouse ESNAULT, 
83 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
41 bis, rue des Fossés

8 juin à NOGENT-LE-ROTROU (EURE-ET-LOIR)
Jeanne, Léontine MÉROUZE, 90 ans
domicilée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

28 juin à CHÂTEAUDUN (EURE-ET-LOIR)
Marcel, Désiré, Armand CUILLERIER, 81 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
16, rue de la Guinette

26 août à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Jean, François, Henri ROBERT, 72 ans
domicilié à PARIS quinzième arrondissement 
31, rue Robert de Flers

1er septembre à CHÂTEAUDUN (EURE-ET-LOIR)
Sylvie, Marie-Thérèse, Georgette MET 
épouse BERTHOMMIER, 48 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
2, rue du Perche

12 septembre à CHÂTEAUDUN (EURE-ET-LOIR)
Albert, Pierre MULLER, 77 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

16 septembre à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-
LOIR)
Bernard, César CHARTRAIN, 84 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
8, rue Adrien Philippe

21 septembre à la FERTÉ-BERNARD (SARTHE) 
Marie-Thérèse LECLERC veuve BEAUGÉ, 91 ans 
domiciliée à la BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
76, rue du Général-Leclerc

8 octobre à CHARBONNIERES (EURE-ET-LOIR)
Alain, Daniel, Gabriel PICHARD, 65 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
7, rue du Chemin Vert

9 octobre à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Christian, Arnoult, Désiré SAILLARD, 61 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
Les Peupliers 8 cité des Grouards

15 octobre à CHÂTEAUDUN (EURE-ET-LOIR)
Germaine, Maria GAUTHIER veuve TACHOT, 
97 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
72, rue du Général Leclerc

18 octobre à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Marie, Germaine NARDOT veuve POTTIEZ, 
96 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

20 octobre à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Lucienne, Simonne HEULINE veuve 
BERNARD, 90 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
12, rue du Perche

27 octobre à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR)
Ginette, Yvonne HALLOUIN veuve BOULAI, 
83 ans
domiciliée à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
La Cour du Four

4 novembre à AUTHON-DU-PERCHE (EURE-ET-
LOIR)
Serge, Léonel BOULAY, 87 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
3, rue des Lilas

15 novembre à LE COUDRAY (EURE-ET-LOIR)
Bruno, René, Lucien CHEVREUX, 45 ans
domicilié à LA BAZOCHE-GOUET (EURE-ET-LOIR) 
La Vignellerie

État Civil
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Vendredi 8	 BELOTE
	 Comité des Fêtes - Salle des Fêtes

Samedi 9	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Anciens Combattants - Salle Associative

Dimanche 10	 LOTO
	 Les Carpes Dorées - Salle des Fêtes

Dimanche 17	 CROSS
	 Amicale des Sapeurs-Pompiers - Plan d’eau

Mardi 19	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes

Vendredi 22	 AG ASSOCIATION DEVENIR
	 Salle Associative

Samedi 23	 THÉATRE
	 L’Éclair - Salle des Fêtes

Dimanche 24	 THÉATRE
	 L’Éclair - Salle des Fêtes

Mardi 26	 LOTO
	 Club de l’Amitié Bazochienne
	 Salle des Fêtes

Vendredi 29	 THÉATRE
	 L’Éclair - Salle des Fêtes

Samedi 30	 THÉATRE
Dimanche 31	 L’Éclair - Salle des Fêtes

Vendredi 05	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Comité des Fêtes - Salle des Arcades

Samedi 06	 ANIMATION CRÊPES
	 Association des Parents d’Élèves - Place du Marché

Dimanche 07	 LOTO
	 Les Carpes Dorées - Salle des Fêtes

Vendredi 12	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 I.C.L - Salle Associative

Samedi 27	 SOIRÉE DANSANTE
	 Comité des fêtes - Salle des Fêtes

	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE	
	 Crédit Agricole - Salles des Arcades et Associative

Dimanche 28	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Les Carpes Dorées - Salle des Arcades

	 CONCERT DE L’ORCHESTRE DE  
	 L’HARMONIE D’EURE-ET-LOIR
	 Salle des Fêtes

Vendredi 04	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Théâtre - Salle des Arcades

Dimanche 06	 LOTO			 
	 Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet
	 Salle des Fêtes

Samedi 19	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Crédit Mutuel - Salle des Fêtes

	 REPAS DANSANT
	 AFDAR - Salle des Fêtes

	 COMMÉMORATION DU 19-MARS-1962
	 Anciens Combattants - Vin d’honneur
	 Salle des Fêtes

	

	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Amicale des Sapeurs-Pompiers - Salle Associative

	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Hippique Percheron - Salle des Arcades

Dimanche 20	 MESSE DES RAMEAUX			 
	 Église

Samedi 26	 CARNAVAL DES ENFANTS
	
Dimanche 27	 MESSE DE PÂQUES 
	 Église

	 FOIRE DE PÂQUES
	 I.C.L - Salle des Fêtes - Salles Polyvalentes

Jeudi 21	 DON DU SANG
	 Salle des Arcades

Dimanche 24	 SOUVENIR DES DÉPORTÉS	
		  Anciens combattants - Vin d’honneur
		  Salle Associative
		  LOTO	
		  Comité des Fêtes - Salle des Fêtes

Samedi 30	 CONCOURS DE PÉTANQUE
	 Association des Parents d’Élèves - Camping

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai
Dimanche 08	 COMMÉMORATION FIN
	 DE LA GUERRE 1945
	 Anciens Combattants - Vin d’honneur
	 Salle Associative

Dimanche 29	 RALLYE VÉLO
	 Les Cyclos du Perche-Gouet
	 Salle Associative

Calendrier des Fêtes
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Calendrier des Fêtes

Mardi 14	 RANDONNÉE PÉDESTRE
	 Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes

Samedi 18	 COMMÉMORATION DE L’APPEL DU 18 JUIN
	 Anciens Combattants
	 Vin d’honneur - Salle Associative 
	 TOURNOI DE FOOTBALL
	 Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet - Stade

Vendredi 24	 KERMESSE
	 Association des Parents d’Élèves 
	 École et Salle des Fêtes

Dimanche 26	 SORTIE VÉLO DÉCOUVERTE
	 Les Cyclos du Perche-Gouet

Vendredi 01	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE	
	 Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet 
	 Salle Associative

Mardi 05	 CONCOURS DE BELOTE
	 Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes 

Jeudi 14 	 FÊTE NATIONALE 
	 Banquet - Jeux - Feu d’artifice - Bal 
	 Salle des Arcades - Camping

Jeudi 21	 JOURNÉE DÉCOUVERTE
	 I.C.L

Dimanche 31	 MÉCHOUI
	 Comité des fêtes - Salle des Fêtes

Jeudi 01	 DON DU SANG
	 Salle des Arcades

Vendredi 09	 MESSE ST-GOURGON 
	 Église

Samedi 10	 FOIRE ST GOURGON
Dimanche 11 	 Salle des Fêtes - Salles Polyvalentes

Vendredi 16	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
	 Association des Parents d’Élèves - Salle Associative

Mardi 20	 LOTO 
	 Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes

Dimanche 02	 LOTO
	 Les Carpes Dorées - Salle des Fêtes

Samedi 05	 FOIRE ST-MARTIN
Dimanche 06	 I.C.L - Salle des Fêtes - Salles Polyvalentes
	 Brocante (dimanche) 

Mardi 08	 CONCOURS DE MANILLE
	 Club de l’Amitié Bazochienne - Salle des Fêtes

Vendredi 11	 COMMÉMORATION
	 ARMISTICE 1918
	 Anciens Combattants - Vin d’honneur 
	 Banquet - Bal gratuit - Salle des Fêtes 

Samedi 12	 SOIRÉE CHOUCROUTE
	 Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet - Salle des Fêtes

Dimanche 13	 LOTO
	 Comité des Fêtes - Salle des Fêtes

Jeudi 17	 DON DU SANG
	 Salle des Arcades

Samedi 19	 SOIRÉE BEAUJOLAIS
	 Les Cyclos du Perche-Gouet - Salle des Fêtes

Samedi 26	 SPECTACLE « PAULO »
	 Comité des Fêtes - Salle des Fêtes

  Samedi 03	 TÉLÉTHON 
	 Place du Marché
  	 RANDONNÉE DU TÉLÉTHON 
	 I.C.L
 	 REPAS DU TÉLÉTHON
	 Téléthon - Salle des Fêtes

Dimanche 04	 LOTO
	 Les Carpes Dorées - Salle des Fêtes

Vendredi 16 	 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
	 Les Cyclos du Perche-Gouet - Salle Associative

Samedi 17 	 SAINTE BARBE
	 Amicale des Sapeurs-Pompiers - Salle des Fêtes

Samedi 27 	 CONCOURS PÉTANQUE
	 Avenir Sportif de la Bazoche-Gouet - Camping

Juin

Juillet

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Août
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Dépôt pressing - Retouche - Laine
Sacs à main - Idées cadeaux 

Bijoux fantaisies

DESHAYES BRUNO
Terrassement  Mini-Pelle

06 68 38 78 45
02 37 49 25 41

11, rue des grouards
28330 La Bazoche Gouet

Toutes Réalisations
Cour - chemin

Assainissement

La filière céréalière, 
du client à la semence
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BULLETIN D'INFORMATION MUNICIPAL N°30 JANVIER 2016Perche Matériaux

Matériaux de construction

Bricolage Jardinage

Quad / Motoculture / SAV

Libre-service agricole

Aménagement
intérieur/extérieur

Exposition Carrelage

23, route d’Authon-du-Perche - 28330 LA BAZOCHE-GOUET

magasin.perchemateriaux@espace-emeraude.com
02 37 49 34 02


